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- OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 
■ CIVILE — Cour impériale de Rouen (vacations) : 

■\faillite, créance hypothécaire; exigibilité; droit d'ex-

ooriation. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Rail de coupes de bois fait au proQt d'un marchand de 

bois; héritiers du- preneur; compétence. 
ICE' CRIMINELLE. — Cour de cassation [ch. criminelle) : 

^Bulletin : Cour d'assises coloniale; arrêt; assesseurs; 

nrocès-vei"bal des débats; serment; interrogatoire à 
[■audience. __ çour d'assises; meurtre; circonstances 

jrjgravantes; complexité. — Outrage à la pudeur; pu-

bficitô- — Cour impériale de Paris (ch. correct.) : Po-

lice de roulage; règlements concernant le nombre des 

Kûyageui's; contravention. —■ Cour impériale de Tou-

louse ( ch. correct.) : Transport du gibier; perdreau vi-

vant _ — Cour d'assises du Calvados : Extorsion de si-

gnature; adultère invoqué par le mari. 

CHRONIQUE. 
VARIÉTÉS. — Charles-Quint, son abdication, son séjour et 

sa mort au monastère de Yuste. 

PARIS, 16 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

. Nous recevons de Son Excellence l'ambassadeur 

d'Angleterre communication de la dépèche suivante , 

transmise, le 15 novembre, de Londres à Paris : 

.< Lord Raglan au duc de Newcastle. 

« 6 novembre 1854. 

« L'ennemi a attaqué avec des forces énormes, hier, 

dès la pointe du jour, la droite de la position anglaise de-

vant Sébastopol, qui était défendue par la 2 f division et la 

brigade des gardes de la 1" division, appuyées'aussitôt 

que possible par la division légère, la 4e division et une 

partie de la 3% et ensuite par la division du général Bos-

quet et d'autres corps de l'armée française, qui, par leur 

vaillante conduite, ont puissamment contribué au succès 

décisif de la journée. 
« Le général Canrobert s'est immédiatement rendu sur 

les lieux et m'a donné l'appui de son concours et de ses 

excellents avis. 
« Le combat a été très obstiné , et ce n'est que dans 

l'après-midi que l'ennemi a été définitivement repoussé et 

forcé à la retraite, en laissant le champ de bataille couvert 

de ses morts et plusieurs centaines de prisonniers. 

« Le nombre des ennemis excédait de beaucoup celui 

qui nous a été opposé à l'Aima. Les pertes des Russes 

ont été immenses ; nos pertes ont été aussi très grandes. 

« Le général Sir George Brown, le major général Ben-

tinck, les généraux de brigade Adams, Buller et Torrens, 

ont été blessés. Tous vont bien. 

« La conduite des troupes en face 

supérieur en nombre a été admirable. » 

'un ennemi très 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Dépêche russe. 

Berlin, 18 novembre. 

Le prince Menschikoff mande de Crimée^ à la date du 

8 novembre : 
<> Les travaux du siège continuent. Nous avons réparé 

nos dommages avec succès. L'ennemi se retranche forte-

ment sur le flanc gauche de sa position. » 

Marseille, mercredi soir. 

Le Sinaï a apporté des lettres de Sébastopol jusqu'à la 

date du 3 au soir. 

Ces lettres disent que 8,000 Anglo-Français et 1,600 

marins des flottes devaient donner l'assaut à la place vers 

le 8. On avait remarqué de nouveaux incendies dans Sé-

bastopol, notamment celui du magasin à vivres. 

Le 28 octobre, les Anglais avec leurs pièces de Lan-

castre avaient coulé deux frégates russes ; ils avaient, en 

outre, atteint plusieurs autres bâtiments. Le vaisseau les 

Douze-Jpôtres notamment avait été incendié. Le général 

Kiriakoff aurait, dit-on, été tué par une bombe. 

Les navires qui transportent en Grimée la brigade May-

ran ont été rencontrés le 6 dans la mer de Marmara. 

3,000 zouaves sont arrivés d'Alger; en outre, 1,000 ti-

railleurs ont été débarqués à Balaklava. Le 11, un convoi 

'ie 2,000 Anglais avec des chevaux et des munitions est 

arrivé à Malte. 

300 Turcs, envoyés de Batoum, ont été débarqués en 

Crimée. 

Le vaisseau le Suffren est, malgré le mauvais temps, 

arrivé le 2 à Gonstantinople ; il retourne en France, ainsi 

lue d'autres bâtiments. 

L'on attend, par le paquebot qui arrivera samedi à Mar-

che, des détails sur la bataille du 5. — Havas. 

M. Montaud, qui est nommé procureur impérial près le Tri-

bunal de Pithiviers ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Loches (Indre-et-Loire), M. Jugo. juge sup-
pléant au siège de Tours, en remplacement de M. Chaise Mar-

tin, qui est nommé procureur impérial ; 
Vice-président du Tribunal de première instance de Mar-

seille (Bouches-du-Rhône), M. Gamel, juge au même siège, en 
remplacement de M. Mérendol, admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) 

et nommé vice-président honoraire ; 
Juge au Tribunal de première instance de Marseille (Bou-

ches-du-Rhône), M. Mongins de Roquefort, substitut du pro-
cureur impérial près le même siège, en remplacement de M. 

Gamel, qui est nommé vice-président ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Marseille (Kouches-du-Rhône), M. Moreau, 
substitut du procureur impérial près le siège de Tours, en 
remplacement de M. Mougiiis de Roquefort, qui est nommé 

juge; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Tours (Indre-et-Loire), M. Goirand de la 
Baume, substitut du procureur impérial près le siège de 
Blois, en remplacement de M. Moreau, qui est nommé substi-
tut du procureur impérial près le Tribunal de Marseille; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Blois (Loir-et-Cher), M. Pompei, substitut 
du procureur impérial près le siégé de Chambon, en rempla-
cement de M. Goirand de la Baume, qui est nommé substitut 
du procureur impérial près le Tribunal de Tours ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Napoléon-Vendée (Vendée), M. Ginot, procureur impérial 
près le siège de Fontenay-le-Comte, eu remplacement de M. 
Renaud, qui a été nommé procureur impérial près le Tribu-

nal de Poitiers ; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Fontenay-le-Comte (Vendée), M. Mouton, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Napoléon-Vendée, en rem-
placement de M. Ginot, qui est nommé procureur impérial 

près le Tribunal de Napoléon-Vendée ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Napoléon-Vendée (Vendée), M. Troplong, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Mouton, qui- est 

nommé procureur impérial ; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Chinon (Indre-et-Loire), M. Paulmier, procureur impérial 
près le siège de Gien, en remplacement de M. Podevin, qui a 
été nommé procureur impérial près le Tribunal de Tours ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Gien (Loiret), M. Maitrejean, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Tours, en remplacement de M. Paul-
mier, qui est nommé procureur impérial près le Tribunal de 

Chinon; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Tours (Indre-et-Loire), M. de Vauzelles. 
substitut du procureur impérial près le siège de Montargis, 
en remplacement de M. Maitrejean, qui est nommé procureur 

impérial ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Montargis (Loiret), M. Ballot, juge sup-
pléant au même siège, en remplacement de M. de Vauzelles, 
qui est nommé substitut du procureur impérial près le Tribu-

nal de Tours ; 
Juge au Tribunal de première instance de Bar-sur-Aube 

(Aube), M. Farjas, juge suppléant au siège d'Epernay, en 

remplacement de M. Pouilly, décédé ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Montbrison (Loire), M. Ribet, substitut du 
procureur impérial près le siège de Belley, en remplacement 
de M. Morand de Jouffrey, qui a été nommé juge suppléant 

au Tribunal de Lyon. 

Le même décret porte : 

M- Mougins de Roquefort, nommé, par le présent décret, 
juge au Tribunal de première instance de Marseille (Bouches-
du-Rhône), remplira, au même siège, les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Guès, qui a été nommé 

substitut du procureur impérial ; 
M. Fournier des Ormes, juge au Tribunal de première ins-

tance de Chartres (Éure-et-Loir), remplira, au même siège, 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Carré, qui a été nommé juge au Tribunal de Versailles ; 

M. Rabaroust, juge au Tribunal de première instance de 
Nogent-le-Ilotrou (Eure-et-Loir), remplira, au même siège, 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Choppin, qui a été nommé juge à Chartres; 

M. Nœuvéglise, juge au Tribunal de première instano de 
Bone (Algérie), remplira, au même siège, les fonctions déjuge 
d'instruction, en remplacement de M. Bon, qui a été nommé 

juge à Nyons ; 
M. Dersu, ancien juge au Tribunal de première instance de 

Laon (Aisne), est nommé juge honoraire au même siège. 

M. Goirand de la Baume : 1853, avocat; — 17 décembre 
1853, substitut à Digne ; — 17 juin 1854, substitut à Blois. 

M. Pompei : 1854, avocat; — i" avril 1854, substitut à 

Chambon, 
M. Ginot: 1846, juge suppléant à Bourbon-Vendée; — 26 

juillet 1846, substitut à Fontenay ;— 31 janvier 1850, substi-
tut à Napoléon-Vendée ; — 19 avril 1852, procureur de la ré-

publique à Fontenay. 
M. Mouto* : 1848, avocat à Paris ; — 21 mars 1848, subs-

titut du commissaire du gouvernement à Draguignan; —3 août 
1849, substitut à Chaumont (Haute-Marne); — 26 novembre 
1850, substitut à Jonzac; — 15 décembre 1851, substitut à 
Rochefort ; — 19 avril 1852, substitut à Napoléon-Vendée. 

M. Paulmier: 1848, avocat; — 6 mai 1848, substitut à 
Lure ; — 17 février 1851, substitut a Forcalquier;—24 mars 

1852, procureur de la république à Gien. 

M. Maitrejean : 1851, avocat; — 22 janvier 1831, juge 
suppléant à Melun ;— 7 avril 1852, substitut à Coulommiers; 

— II février 1854, substitut à Tours. 

M. de Vau'.elles: 1853, avocat; — 9 novembre 1853, subs-

titut à Montargis. 

M. Ballot : 1852, avocat; — 4 août 1852, juge suppléant à 

Montargis. 
M. Ribet : 5 février 1853, juge- suppléant à Lyon ; — 8 juin 

1853, substitut à Belley. 
M. Jtfteuvéglise : 1852, juge de paix à Guelma; — 25 dé-

cemtne 1852, juge à Oran ; — 6 avril 1853, juge à Bone. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (vacations). 

(Gorrespondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 6 octobre. 

EXIGIBILITÉ, j— 

ACTES OFFICIELS. 

NOMÏÎJAïIOSrS JU0XCXAXB.SS. 

Par décret impérial du 15 novembre, sont nommés : 

2ea
Cu0nSe -"er à la Cour '"'Périme de Bourges, M. Faguet-Che-

Chàt' Vlce Président du Tribunal de première instance de 
ieuur0UX) en remplacement de M. Trollier, décédé. 

suwf'"fràla Cour impériale d'Orléans, M. de Lolure, 

Clac*!" ! U, Procu,reur général près la même Cour, eu rein-
val ni* J

 M - roug«ron, admis, sur sa demande, à faire 
«ioir ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 1853, art. 18, 

* et nomme consei 1er honorai™ • . . , ( nommé conseiller honoraire 

„ Substitut du procureur général 

premUp;- 6fChamfS 'DPR,0CUREUR "uPé'^i près le Tribunal de 

Lotûre „'," ,"Ce de T^f' en r«™P>«<*ment de M. de 
pUre > qui est nommé conseiller; 

de pr0,CuUreur '"'Pénal près le Tribunal de première instance 
de Pnhiviers (Loiret), M Montoud, procureur impériâ nom-

n7mm^
h

K
S

'-
 e" emplacement de M. Deschamps, quïTst 

nomme substitut du procureur général; v ' 4 sl 

deW^'^Périal près le Tribunal de première' instance 

proS?
i

(Ini™"?t-L? ire)' M - Chaise-Martin, substitut du^ 
Procureur impérial près le même siège, en remplacement de 

Voici les états de services des magistrats compris dans 

le décret qui précède : 

M. Faguet-Chezeau : 1834, juge suppléant à Chàtcauroux; 
— 16 janvier 1834, substitut au même siège; — 8 février 
1836, juge à Chèteauroux ; — 6 août 1848, vice-président au 

même siège, 

M. de Loture : 184!, avocat; — 27 décembre 1841, subs-
titut aux Andelys ; — 20 octobre 1842, substitut à Louviers ; 
— 25 novembre 1842, substitut à Dieppe ; — 12 juin .1845, 
substitut à Evreux; — 1848, révoqué; — 14 août 1848, subs-
titut du procureur général à la Cour d'appel d'Orléans. 

M. Deschamps : 1846, juge suppléant à Pithiviers; — 6 
mars 1846, substitut à Chinon; — 20 juin 1849, substitut à 
Blois; — 30 mars 1852, procureur de la république à Pithi-

viers. 
M. Montaud: 1842, avocat; — 11 juillet 1846, substitut 

à Digne ; — 12 avril 1848, commissaire du gouvernement au 
Tribunal de Forcalquier; — 7 juin 1851, procureur de la ré-
publique à Calvi ; — 31 octobre 1854, procureur impérial à 

Loches. 
M. Chaise- Martin : 1850, avocat; — 4 novembre 1850, 

substitut à Vie; — 30 septembre 1851, substitut à Gien ; — 
19 avril 1852, substitut à Chateauroux ;—13 mai 1854, subs-

titut à Loches. 

M. Juge : 1851, avocat- ; — 17 février 1851, juge suppléant 
à Pithiviers; — 4 septembre 1852, juge suppléant à Tours. 

M. Gamel : 1831, juge auditeurà Draguignan; — 27 août 

1831, substitut à Toulon;— ... substitut à Digne; — •••pro-
cureur du roi à Briguolles; — 19 janvier 1835, juge à Tou-
lon ; — 22 juillet 1835, juge à Marseille. 

M. Mougins de Roquefort : 1845, avocat ; — 13 février 
1845, substitut à Bareelonneite; — 27 mars 1845, substitut à 
Briguolles ;—29 août 1849, substitut à Draguignan;—21 avril 

1852, substitut à Marseille. 

M. Moreau : 1848, avocat ; — 14 mars 1848, substitut du 
commissaire du gouvernement à Gieu;— 1" septembre 1848, 

procureur de la république à Tours. 

FAILLITE. — CRÉANCE HYPOTIIËCAIRB. 

DROIT D'EXPROPRIATION. 

Le créancier hypothécaire, dont la créance ne devient exigi-
ble que par l'effet de la faillite, a le droit de poursuivre 
l'expropriation des immeubles hypothéqués. (Art. 1188 du 

Code Nap., et 444 du Code de commerce.) 

Cette solution, qui semble, au premier abord, ne pou-

voir souffrir de difficulté en présence des termes précis 

des art. 1188 du Code Napoléon et 444 du Code de com-

merce, qui, l'un et l'autre, déclarent l'exigibilité, par l'ef-

fet de la faillite, des dettes non échues, est cependant vive-

ment controversée'tkps la doctrine. Tous les auteurs qui 

ont traité des faillites soutiennent que l'exigibilité résul-

tant de l'art. 444 n'aurait d'autre effet que de donner aux 

créanciers hypothécaires le droit d'être payés après la 

vente faite au nom des syndics, mais non celui de pour-

suivre eux-mêmes l'expropriation. (Voir Locré, t. 5, p. 

278; Boulay-Paty, u°lll; Pardessus, n° 1127; Re-

nouard, t. 2, p. 321 ; Dalloz, u° 246; Bédarride, t. 2, 

n° 1083 ; Lainé, p. 49 et 480.) 
Cette opinion avait été consacrée par un arrêt de 

Bruxelles, du 5 décembre 1811 ; mais la Cour de Bor-

deaux, par un arrêt du 22 août 1827 (S. V., 28, 2, 177), 

s'était la première élevée contre cette doctrine, que la 

Cour de Rouen vient aussi de consacrer par l'arrêt que 

nous recueillons. 
En fait, le sieur Pascal Legrand, fabricant de draps à 

Elbeuf, avait, suivant acte notarié du 29 avril 1852, prêté 

au sieur Fouré, fabricant de draps dans la même ville, une 

somme de 30,000 fr., qui n'était remboursable que le 29 

avril 1860, et, pour la sûreté du prêt, hypothèque avait 

été consentie sur une fabrique appartenant au débiteur. 

Le sieur Fouré étant tombé en faillite dans le courant 

du mois de mai, son créancier commença des poursuites 

d'expropriation tant contre lui que contre les syndics de 

la faillite. 
Sur l'opposition faite à ces poursuites, le Tribunal de 

Rouen rendit, le 24 août 1854, le jugement suivant : 

«Attendu que l'article 1188 du Code Napoléon réglait, sans 
aucune interprétation possible et surtout sans aucune restric-
tion, les droits de Pascal Legrand ; que si le bénéfice du ter-
me était effacé, il n'eu restait donc aucune suite, et sa créancs 
était réputée avoir été sinon toujours exigible, au moins exi-
gible après la faillite et comme si cette échéance avait été ou 

pu être prévue ; 
«c Que c'est donc refaire le texte et dès lors violer la loi que 

de retenir quelque chose de ce terme pour dire que la dette 
sera exigible sous certains rapports, celui du concours à la 
distribution, mais non en ce sens que les droits d'exécution 
pour le reste, c'esl-à-dire sur les immeubles, resteront sus-
pendus; que rien n'est plus arbitraire, quelque soit l'appui 

donné à cette doctrine ; 
« Attendu que si l'on devait recourir à l'article 444 du Code 

de commerce, on ne trouverait rien qui ne fût en harmonie 
avec cette règle première de l'article 1188, et la déclaration 
d'exigibilité se retrouve dans cet article, sans aucune modifi-

cation ; 
«Attendu qu'il importe peu que les syndics soient dépouil-

lés du droit de vendre, quand ce droit préexistant en faveur 
de Pascal Legrand n'a pu recevoir aucune atteinte et se trou-
vait, dans son exercice, avancé au point de bien faire com-
prendre que le créancier a intérêt à achever la poursuite pour 

son compte ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare mal fondée l'opposition des syndics 

aux poursuites qui seront continuées avec dépens contre les 

syndics. » 

Les syndics ont interjeté appel ; mais la Cour, après 

avoir entendu M" Decorde dans leur intérêt, et M* Renau-

deau d'Arc pour le sieur Pascal Legrand, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé leur décision. 

propre compte l'exploitation commerciale. 

Le feu duc de Praslin avait donné à bail/pour un assez 

grand nombre d'années, les coupes annuelles de ses fo-

rêts au sieur Bazile, marchand de bois, qui exploitait IUÎ-

même ces coupes et en vendait les produits. 
Le sieur Bazile est mort en instituant sa veuve sa léga-

taire universelle en toute propriété. La dame veuve Bazile 

a accepté purement et simplement le legs à elle lait, et, 

depuis la mort de son mari, elle a exploité par elle-même 
les coupes de bois données à bail par le duc de Praslin. 

Les héritiers du duc ont assigné Mme veuve Bazile de-

vant le Tribunal de commerce eu règlement do compte et 

en condamnation des sommes par elle dues. Mme Bazile a 

décliné la compétence du Tribunal de commerce, par le 

double motif qu'il s'agissait de l'exécution d'un bail, et 

que la demande était formée contre la dame Bazile, léga-

taire universelle, qui n'était pas commerçante. 
Après les plaidoiries de M' Bordeaux, agréé des héri-

tiers du duc de Prasiin, et de M" Tournadre, agréé do 

M"' veuve Bazile, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant : 

« Sur l'incompétence à raison de la matière : 
« Attendu que par convention entre Bazile et les deman-

deurs, ces derniers lui ont vendu pour un certain temps la 
coupe annuelle de leurs forêts; que si l'on prétend que ces 

conventions n'ont pas le caractère de vente, mais bien celui da 
bail, une pareille prétention ne saurait être admise ; qu'en 
effet, il est constant que lorsque Bazile a contracté cet enga-
gement, il était marchand de bois; qu'il faisait un commerce 
important de cette marchandise, et qu'il a voulu, pendant un 
certain nombre d'années, s'assurer une exploitation impor-
tante pour les besoins de son commerce ; d'où il suit que, soit 
par sa qualité de négociant, soit par la nature même de la 
marchandise achetée, il a donné au contrat intervenu entre 
lui et les demandeurs un caractère essentiellement commer-

cial ; 
« Que si l'ouexcipe des termes des engagements précités et 

des charges qui incombaient à Bazile, qui sont celles impo-

sées ordinairement dans les baux des objets mobiliers, ces 
stipulations, qui n'étaient qu'un accessoire du principal, n'ont 
pu changer la nature primitive du contrat, d'où il suit que le 
Tribunal est compétent pour statuer sur les contestations qui 

naissent de ce contrat ; 
« En ce qui touche l'incompétence à raison de la personne: 
« Attendu que la dame Bazile, héritière de son mari, aso-

cepté la succession sans réserves, qu'il lui était facultatif d'ac-
cepter cette succession sous bénéfice d'inventaire ; mais atten-
du, au contraire, que la dame Bazile a volontairement con-
tinué les engagements pris par son mari envers les vendeurs, 
qu'elle a exploité les bois, qu'elle en a vendu les produits, 
qu'en conséquence elle a fait acte de commerce, et qu'il n'y a-

pas lieu de s'arrêter aux exceptions proposées; 
« Retient la cause, et au fond défaut. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 novembre. 

ARRÊT. — ASSESSEURS. —-

— SERMENT. — INTERKOGA-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 10 novembre. 

BAIL DE COUPES DE BOIS FAIT AU PROFIT 

DE BOIS. — HERITIERS DU PRENEUR. — 

D UN MARCHAND 

COMPÉTENCE. 

Le bail fait à un marchand de bois des coupes annuelles de 
(oriii, pour en exploiter les produits, constitue de la part 

du marchand un acte de commerce. 

L'héritier ou ayant-cause d'un commerçant assigné en cette 
qualité est justiciable du Tribunal de commerce, surtout 
torsqu'après le décès de son auteur il a continué pour ion 

COUR D ASSISES COLONIALE. — 

PROCÈS-VERBAL DES DEBATS. 

TOIRE A t'AUDIENCE. 

C'est à la Cour d'assises seule, à l'exclusion des asses-

seurs, qu'il appartient de rendre un arrêt prononçant la 

remise d'une affaire à une autre session ; cet arrêt n'est 

qu'un arrêt préparatoire, et dès lors il peut être constaté 

par une simple mention au prouès-verbal signé seule-

ment du président et du greffier ; la signature de tous les 

membres de la Cour n'est exigée que pour les arrêts dé-

finitifs. 
L'article 372 du Code d'instruction criminelle ne pro-

nonce pas la nullité parce que le procès-verbal des dé-

bats n'aurait pas été écrit de la main du greffier qui a 

assisté aux débats; il suffit qu'il soit signé par lui. 

Aucun texte de loi ne s'oppose à ce que le président de 

la Cour d'assises interroge les accusés séparément les uns 

des autres, aussi bien lors de l'interrogatoire subi à l'ou-

verture des débats qu'à l'occasion d une déposition de 

témoin. 
La mention du procès-verbal qui constate la prestation du 

serment des témoins en ces termes : « Les témoins ont 

prêté serment conformément à l'article 317 du Code d'in-

struction criminelle, » est suffisante ; il n'es.t pas néces-

saire que la formule du serment soit transcrite au procès-

verbal. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Clairisseaux, 

Joberty et Ange contre l'arrêt de la Cour d'assises de 

Fort-de-France (île Martinique), du 29 août 1854, qui les 

a condamnés : le premier à vingt-six ans de travaux for-

cés, et les deux autres à vingt ans de la même peine, 

pour vols qualifiés. 
M. Isambort, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-géiiéral, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — MEURTRE. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES, 

—■ COMPLEXITÉ. 

Dans une accusation de meurtre commis avec prémédi-

tation et guet-apens dirigée contre plusieurs individus, 

une question distincte et séparée doit, pour chacun des 

accusés, être soumise au jury, non-seulement sur le fait 

principal, mais encore sur chacune des circonstances ag-

gravantes soit de préméditation, sort de guet-apens. 

Dès lors, il y a vice de complexité et, par suite, nullité 

de la déclaration du jury, lorsque le président de la Cour 

d'assises, après avoir posé sur le fait principal de meurtre 

une question distincte pour chaque accusé, n'en a posé 

qu'une commune à tous sur les circonstances aggravantes 

soit de préméditation, soit de guet-apens. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation des époux Ma-

thuriu Lemeur et Guillaume Tanguy, de l'arrêt de la Cour 

d'assises des Côtes-du-Nord, du 23 octobre 1854, qui les 

a condamnés tous deux à la peine de mort, pour assassi-

nat. 
M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusion»! contraires; plaidant, M' Muguet, avo-

cat d'office. 

OUTRAGE A LA PUDEUR. — PUBLICITÉ. 

La publicité nécessaire pour constituer le délit d'ou-t 
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trage à la pudeur, prévu el puni par l'article 330 du Code 

pénal, résulte suffisamment de l'arrêt qui constate que cet 

outrage a eu lieu sur un chemin accessible à des tiers, 

quoique ce chemin soit destiné à un service particulier, 
et qu il ne soit pas classé comme chemin public. 

Rejet du pourvoi de Jacques-Pierre Solichon, contre 

l'arrêt de la Cour impériale de Lyon, chambre correc-

tionnelle, du 16 août 1854, qui l'a condamné à six mois 
d'emprisonnement pour outrage à la pudeur. 

M. Poullier, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Jous-
selin, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jules-Auguslin-PhilippeThéry, condamné parla Cour 
d'assises de la Somme à six ans de réclusion pour vol quali-
fié; — 2° De Louis-François Morin (Côies-du-Nord), huit ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 3° D'Emile-Louis-Jean 
Hervé (Seine), trois ans d'emprisonnement, détournement par 
un clerc; — 4° De Sameai Comblay (Guiane française), cinq 
ans de réclusion, violences envers des agents de la force pu-
blique; — 5° De Claude-Josepti Billot (Fort-de-France, Marti-
nique), vingt ans 'de travaux forcés, incendie el vol; — 6° 
De Glairisseaux^ Joberty et Ange (Fort-de-France, Martinique), 
vingt-six et vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 7* 
De Claudine Renaud, veuve Petit (Cour impériale de Lyon, 
chambre d'accusation), renvoi aux assises de l'Ain pour em-
poisonnement. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 16 novembre. 

POLICE DES MESSAGERIES. — RÈGLEMENT CONCERNANT LE 

NOMBRE DES VOYAGEURS. — CONTRAVENTION. 

Lorsque le nombre des voyagenrs contenus dans le comparti-
ment d'une voiture affectée au service des messageries pu-
bliques est mpérieur au nombre indiqué sur les panneaux 
de ce compartimtnt , bien que le nombre Mal des 
voyageurs n'excède pas le nombre de toutes les personnes 
que peut contenir la voiture, il y a néanmoins contraven-
tion aux art. 2, § 3 et 6, de la toi du 30 mai 1831, et aux 
art. 29 et 30 du décret du 10 aotî» 1852. 

Cette question vient d'être résolue par un arrêt qui in-

téresse vivement les entreprises de voitures publiques. 

Voici dans quelles circonstances cet arrêt a été rendu : 

Le sieur Lepeut est entrepreneur du service public en-

tre Paris et les Prés-Saint-Gervais. Dans la journée du 19 

juin 1854, les employés de la régie constatèrent qu'une 

voiture appartenant à cette entreprise contenait cinq voya-

geurs sur les banquettes de l'impériale, contrairement à 

l'indication écrite sur le panneau de la voilure. Toute voi-

ture publique doit en effet porter sur un panneau de cha-

cun de ses compartiments une plaque indiquant le nom-

bre de voyageurs que ce compartiment peut contenir. Or 

l 'impériale ne devait contenir que quatre voyageurs. 

Les sieurs Jeanton, conducteur de la voiture, et Lepeut 

comparurent devant le Tribunal correctionnel, pour con-

travention aux règlements sur la police des messageries. 

Ils se justifièrent en établissant que le nombre total des 

voyageurs contenus dans la voiture n'excédait pas le nom-

bre de voyageurs qu'elle pouvait contenir, parce que si 

l 'impériale contenait un excédant, les autres comparti-

ments n'étaient pas complets. Ils furent acquittés. 

Sur l'appel interjeté par le ministère public, la Cour a 
rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la loi du 30 mai 1881 sur les conditions 
ée la circulation des voitures portent, article 2, paragraphe 3, 
que des règlements d'administration publique détermineront 
les conditions relatives à la solidité et à la stabilité des voitu-
res de messageries, au mode de chargement, de conduite et 
d'enrayage, et au nombre des personnes qu'elles peuvent por-
ter, et que par son article 6 elle édicté la peine encourue pour 
les contraventions aux règlements rendus au troisième para-
graphe de l'article 2 ; 

« Considérant que le décret réglementaire du 10 août 1832 
sur la police de roulage et des messageries publiques exige 
formellement, dans ses articles 29 et 30, que chaque voiture 
porte à l'extérieur, dans un endroit apparent, outre l'estam-
pille, l'indication du nombre des places de chaque comparti-
ment, et à l'intérieur des compartiments le numéro de cha-
que place avec l'obligation imposée à chaque entrepreneur de 
ne pouvoir admettre, dans les compartiments de ses voitures, 
un plus grand nombre de voyageurs que celui indiqué sur 
les panneaux ; 

« Considérant que ces mesures, introduites par la loi du 30 
mai 1851 et par le décret du 10 août 1832, qui en est le com-
plément, ont eu pourobjet de répartir et distribuer le charge-
ment des voitures publiques de manière à prévenir les acci-
dents en en maintenant l'équilibre , el qu'ils sotit d'intérêt 
public pour les personnes; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et du procès-ver-
bal dressé, le 19 juin 1854, par les employés de contributions 
îndireciesde Paris, 'sue Frauçois-Joseph Jeanion, conducteur 
d'une voiture publique à quatre roues, portant sur l'estam-
pille le n° 21411, établie sur la route des Prés-Saint-Gervais 
à Paris, et appartenant à Lepeut, entrepreneur de voitures 
publiques, a été irouvé, ledit jour 19 juin 1854, voyageant 
avec cinq personnes placées sur les banquettes de l'impériale 
de la voiture au lieu de quatre, nombre fixé p*r l'indication 
écrite dans le compartiment de l'impériale; 

«Considérant que, quoique le nombre total des personnes se 
trouvant alors dans la voiture ne dépassât pas celui indiqué 
par les chiffres réunis écrits dans les compartiments, il n'y en 
avait pas moins contravention à la loi par l'excédant d'une 
personne dans un des compartiments, et par l'inégalité de la 
répartition du poids calculé et fixé par la voiture ; 

« Considérant, dès lors, que le lait de la part de Jeanton 
constitue une contravention prévue et punie par les articles 2, 
§ 3 et 6 de la loi du 30 mai 1851, et par les articles 29 et 30 
du décret du 10 août 1852; 

« Considérant que Lepeut, alors propriétaire de la voiture 
n° 21411, est civilement responsable des laits de Jeanion, son 
préposé comme conducteur de ladite voilure; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est 
appel au néant; émendant el faisant application à Jeanton des 
dispositions des articles 2 et Ode la loi du 30 mai 1851, et 
«les articles 29 et 30 du décret du 10 août 1852, condamne 
Jeanton à 25 fr. d'amende et aux Irais de son appel, condamne 
Lepeut comme civilement responsable, etc. » 

La Cour a rendu un arrêt semblable contre les sieurs 

Joseph Arnout, conducteur, et de Gaucourt, propriétaire 

d'une voiture publique n° 1201, affectée au service des 
messagères de Paris aux Prés-Saint-Gervais. 

rère; celui-ci plaça la cage qui le contenait derrière son 

tilbury et partit bientôt après pour rentrer à Vielmus. 

Comme il passait devant le Palais-de- Juslics du chef-lieu 

départemental en quittant l'hôtel des Ambassadeurs, il 

fut rencontré par deux gendarmes, qui lui déclarèrent 

procès-verbal de transport de gibier en temps prohibé, 

et s'emparèrent du perdreau, dont ils donnèrent pourtant 

reçu. A quelques jours de là, M. Carrère reçut une assi-

gnation a comparaître devant le Tribunal correctionnel 

d'AIbi, comme prévenu du délit prévu et puni par l'arti-
cle 4 de la loi du 3 mai 1844. 

8 juillet, jugement du Tribunal qui relaxe le sieur Car-

rère de la plainte portée contre lui, et ce par les motifs 
suivants : 

« Attendu qu'il est résulté des débats que le perdreau vi-
vant saisi par les gendarmes derrière la voiture du sieur Car-
rère avait été envoyé à celui-ci, k Albi, par le sieur Bernados^. 
de Gaillac, qui l'élevait depuis quelque temps dans une vo-
lière avec d'autres oiseaux de même espèce, et qui avait prié 
le sieur Carrère de le remettre à son père à Vielmus ; 

« Attendu qu'en cet état il faut reconnaître que le perdreau 
dont s'agit avait perdu sa qualité de gibier et n'était plus 
qu'un oiseau d'agrément; 

« Que, dès lors, les dispositions de la loi de 1844 qui pro-
hibent tout transport de gibier dans le temps où la chasse est 
interdite, ne sont pas applicables aux faits actuels; 

« Par ces motifs, etc. » 

Appel de la part de M. le procureur impérial d'AIbi. 

A l'appui de cet appel, M. l'avocat-général Cahagne 

a fait observer que, par gibier, la loi de 1844 entendait 

le gibier vivant aussi bien que celui qui venait d'être pris 

par un fait de chasse en temps prohibé, et que, sons pei-

ne d'énerver la répression en cette matière, il ne fallait 
pas rechercher l'origine du gibier, etc., etc. 

Mais la Cour, sans même vouloir entendre M
e
 Rumeau, 

défenseur du sieur Carrère, adoptant les motifs des pre-

miers juges, a confirmé purement et simplement le juge-
ment attaqué. 

On n'a pas dit aux débats ce que, dans ce conflit, est 
devenu le perdreau saisi. 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daguilhon-Pujol. 

Audience du 9 novembre. 

TRANSPORT DU GIBIER. — PERDREAU VIVANT. 

Ne commet pas le délit de transport de gibier en temps pro-
hibé, l'inaividu qui transporte un perdreau vivant. 

£« ce cas, le perdreau perd sa qualité de gibier. 

M. le conseiller Fossé, chargé du rapport, expose les 
laits suivants : 

M. Beruadon habite Gaillac, et il paraît qu'il élève dans 

sa maison des oiseaux et volatiles de plusieurs espèces. 

Au mois de juillet dernier, un jour de foire à Albi, M. 

Heinadon rencontre M. Carrère, négociant à Vielmus, et 

promet à celui-ci de lui envoyer le lendemain un perdreau 

vivant par la diligence qui fait le service de Gaillac à Aibi. 

En effet, le perdreau fui remis au jour indiqué à M. Car-

sont même point vraisemblables. En effet, si André ne 

devait réellement rien à la femme Lerebourg, comment 

admettre qu'il ait porté plainte contre celle-ci et son mari 

pour l'avoir forcé à signer une reconnaissance qu'il allait 
signer volontairement? » 

Plusieurs témoins ont été entendus à l'audience. 

M. Souël', substitut du procureur-général, a ensuite 

soutenu l'accusation dans un brillant et énergique réquisi-

toire. Malgré les habiles efforts de M
e
 Villey, défenseur de 

Lerebourg, et de M' G. Delangle, défenseur de la femme 

Lerebourg, et après un résumé complet de M. le prési-

dent, le jury a rapporté un verdict affirmatif sur les trois 

questions posées. Des circonstances atténuantes ont été 
admises en faveur de Lerebourg seul. 

En conséquence de ce verdict, la Cour a condamné Le-

rebourg à deux ans de prison, et la femme Lerebourg à 
cinq ans de travaux forcés. 
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COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la GatetledesTribunaux.) 

Présidence de M. d'Angerville, conseiller. 

Audience du 14 novembre. 

EXTORSION DE SIGNATURE. — ADULTÈRE INVOQUÉ PAR LE 

MARI. 

L'affaire soumise au jury avait excité au plus haut point 

la curiosité publique; aussi la foule se pressait-elle aux 

portes du Palais longtemps avant l'ouverture de l'au-
dience. 

Un homme et une femme sont au banc des accusés; 
ce eont : 

1° Louis-Auguste Lerebourg, âgé de trente-trois ans, 
menuisier, né à Vieux, demeurant à Caen ; 

2° Aglsë -Louise-Elisa Chrétien, femme de Louis-Au-

guste Lerebourg, âgée de vingt-neuf ans, sage-femme, 

née à Fontenay-le-Marmion, demeurant à Caen. 

L'acte d'accusation expose en ces termes les faits qui 
leur sont reprochés : 

« Le 24 juin dernier, le sieur André, marchand de den-

telles à Caen, dénonça au commissaire central de police les 

époux Lerebourg comme lui ayant extorqué, à l'aide de 

violences, la signature et la remise d'un billet à ordre de 

1,000 fr., et d'un écrit contenant une reconnaissance à leur 

profit. Il avait connu, disait-il, les époux Lerebourg à 

cause du commerce de dentelles que la femme Lerebourg 

faisait comme lui. Une difficulté s'étant élevée dans leurs 

relations d'intérêt, un procès en était résulté, et, le 14 

juin, les époux Lerebourg avaient été condamnés à lui 

payer une somme de 1 ,000 francs. Depuis ce temps, la 

femme Lerebourg avait souvent cherché à le voir. U n'y 

avait consenti qu'avec difficulté, et, un jour, elle lui avait 

dit, à propos du procès qu'elle avait perdu : « Qu'il boi-
rait le poison qu'elle boirait elle-même. » 

« Le 22 juin au matin, elle lui avait assigné un ren-

dez-vous pour le soir chez une femme Legot, cabaretière; 

elle prétendait avoir une communication très importante à 

lui faire. Malgré sa répugnance, le sieur André était allé 

à ce rendez-vous ; mais à peine était-il entré dans une 

chambre avec la femme Lerebourg que le mari de celle-ci 

était arrivé armé de deux pistolets ; qu'il lui avait placé 

ces armes sur la poitrine, tandis que la femme Lerebourg 

le tenait par derrière par les bras, en lui disant : « Voilà 

ce que je voulais, maintenant il faut le viser. » André, 

alors incapable de se défendre, avait été forcé de consen-

tir à souscrire un billet de 1,000 francs. Deux billets de 

cette somme avaient été successivement écrits par André 

sur du papier à billet que Lerebourg avait apporté, mais 

ils avaient été déchirés, parce que la femme Lerebourg ne 

les avait pas trouvés réguliers. Comme Lerebourg alors 

n'avait plus de papier ni d'encre, la femme Legot avait é é 

appelée, et la femme Lerebourg avait remis à celle-ci une 

pièce de 2 francs, en la chargeaut d'aller chercher du pa-

pier timbré et un encrier. Quand ces objets avaient été 

apportés, la femme Lerebourg avait dicté à André un bil-

let à ordre que celui-ci avait écrit et signé; il avait aussi 

signé une reconnaissance dont, dans son trouble, il n'avait 
pas bien compris le contenu. -

« Une enquête confirma ces faits ; les époux Lerebourg 

furent arrêtés. Lerebourg tie contesta aucun des faits qui 

s'étaient passés chez la femme Legot ; il convint qu'il était 

allé chez cette femme, avec des pistolets, dans l'intention 

de forcer André à lui souscrire les effets qui avaient été 

réellement souscrits; seulement, il prétendit qu'il n'y avait 

point concert entre lui et sa femme. Il déclara que, depuis 

longtemps, il soupçonnait celle-ci d'entretenir des rela-

tions adultères avec André dans la maison de la femme 

Legot, et de le voler ; qu'il était certain que le procès ré-

cemment perdu était un moyen convenu entre la femme 

Lerebourg et André de lui arracher de l'argent ; qu'il n'a-

vait eu d'autre intention que de forcer ce dernier à une 

restitution. En même temps, il remit à la justice le billet 

de 1,000 francs et la reconnaissance souscrite par André. 

« Cette reconnaissance est écrite de la main de la fem-

me Lerebourg; elle porte que le procès entre elle et An-

dré était concerté d'avance ; qu'au lieu d'être son créan-

cier, ce dernier était son débiteur d'une somme de 1,000 

francs. Au bas, André avait été forcé d'écrire : « Je re-

connais que M. Lerebourg ne me doit rien. — Caen, 

22 juin 1854, » et de signer. La femme Lerebourg déclara 

qu'en effet elle avait, depuis longtemps, des relations in-

times avec André, et elle produisit des lettres de celui-ci 

qui paraissent établir ce fait. Elle soutint que la scène du 

22 juin n'avait point été prévue par elle, et ajouta qu'An-

dré allait signer volontairement la reconnaissance dont il 
a été parlé plus haut quand Lerebourg était arrivé. 

« Quoi qu'il en soit des relations qui ont pu exister en-

tre la femme Lerebourg et André, il n'eu est pas moins 

certain, par les propres aveux des accusés, que Lerebourg 

a forcé, par violence, André à lui signer un bidet à ordre 

et une reconnaissance, et que la femme Lerebourg s'est 
associée au crime de son mari. 

« Seulement, la gravité morale ^de ce crime pourrait 

être atténuée jusqu'à un certain point, si les circonstances 

invoquées par les accusés étaient vraies; mais elles ne 

Nous avons annoncé hier la mort de M. Blondeau, pro-

fesseur et ancien doyen de la Faculté de droit de Paris, 

membre de l'Institut. Les obsèques de M. Blondeau ont 

eu lieu le 14 novembre à Ermenonville, avec le concours 

empressé des habitants de cette commune, auxquels 

étaient venus se joindre le doyen et une députalion des 
professeurs de Faculté de droit de Paris. 

M. Alexandre Chevalier, chef de bataillon, frère du gen-

dre de M. Blondeau, a prononcé sur sa tombe les paroles 
suivantes : 

Monsieur Blondeau, 

C'est donc à un humble soldat votre allié, et que le mal-
heur vient d'appeler près de votre famille qui est aussi la 
sienne, qu'est dévolu aujourd'hui le pénible devoir de venir 
fermer votre tombe. 

Faire ici l'éloge de celui dont toutes les notabilités dans la 
magistrature ont été les élèves ou les amis, cette tâche est au-
dessus de mes forces, et mon silence sera plus éloquent que 
mes paroles. 

Il appartenait au savant modeste de mourir comme il a vécu. 
Il est venu s'éteindre doucement près de ses enfants, auprès 
d'une fille unique, toute sa joie dans ce monde; et si les pom-
pes de la capitale manquent à son modeste convoi, les larmes 
et les regrets d'une famille adorée ne lui feront pas défaut. 

Monsi«ur Blondeau, vous, humble de cœur, voùs avez voulu 
mourir dans l'obscurité : votre modestie vous a trompé, car 
aujourd'hui, à Ermenonville, il y a un savant illustre auprès 
du'célèbre écrivain. 

Adieu, monsieur Blondeau, adieu, que l'humble terre du 
village vous soit légère, mais la tombe d'Ermenonville redira 
aussi le nom du chrétien savant et modeste. 
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PARIS, 16 NOVEMBRE. 

Une loge de concierge à l'entresol, tel était l'objet d'un 

procès réduit à ce point devant la Cour entre le sieur Le-

monnier, propriétaire d'une maison, rue Bambuteau, et le 

sieur Robertet, médecin, son locataire. Par suite des dé-

molitions des hideuses et malsaines habitations de ce 

quartier, qui vont être remplacées par les magnifiques 

constructions des nouvelles halles, la maison de M. Le-

monnier se trouvait susceptible d'avoir une superbe fa-

çade sur ces constructions. Elle n'eu était séparée, outre la 

voie publique, que par une langue de terrain qu'il devait 

acheter de la ville à peine de se voir exproprié lui-même 

de sa maison. Le choix n'était pas douteux : M. Lemon-

nier acheta la langue de terrain. Il y avait là trois bon-

heurs à la fois pour lui : sa maison était désobstruée de 

son ignoble entourage, il y gagnait une magnifique fa-

çade sur les nouvelles halles, et enfin M. Lemonnier, qui 

est architecte, pouvait faire opérer à beaucoup moins de 

frais qu'un- autre les changements nécessités par ce nou-

vel état de choses. Il fallait pour cela retourner en quel-

que sorte la maison, dont la loge du concierge était alors 

au rez-de-chaussée ; il la plaça d'abord au premier étage. 

Au nombre des locataires de M. Lemonr)ier était M. Ro-

bertet, médecin—spécial des halles, qui ne irouva pas la 

chose plaisante et qui demanda, eutr'autres chefs, le réta-

blissement de la loge au rez-de-chaussée. Cela était indis-

pensable pour lui à deux points de vue : celui de ses 

clients, qui, selon lui, avaient plutôt recours à lui la nuit 

que le jour, et qui, entrant dans une maison où il n'y avait 

pas même apparence de portier, s'en allaient chercher un 

autre médecin, et celui de sa propre conservation : il avait 

l'habitude de descendre avec une lanterne sourde qu'il 

déposait chez le concierge, au bas de l'escalier ; mais le 

moyen de descendre et remonter tout un étage lorsque le 
portier était au premier? 

M. Lemonnier répondait qu'il lui était impossible de 

replacer la loge du concierge au rez-de-chaussée sans se 

priver d'une des belles boutiques qu'il avait ouvertes sur 

les halles, de sorte que son portier lui aurait coûté 12 à 
1,500 fr. de loyer par an, peut-être plus. 

Le Tribunal civil, saisi de cette contestation, « consi-

dérant que les travaux exécutés par M. Lemonnier n'é-

taient pas seulement la conséquence de sa fantaisie, mats 

aussi d'une nécessité de force majeure résultant de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique qui lui faisait une 

obligation, sous peine d'être exproprié lui-même, d'incor-

porer à son immeuble, par des constructions nouvelles, le 

terrain restant libre, » avait ordonné que la loge serait 

placée à l'entresol, suivant, au surplus, les offres de M. 

Lemonnier, avait diminué les loyers du sieur Robertet de 

50 fr. par an, et lui avait alloué en outre une indemnité 
de 300 fr. 

Le sieur Robertet renouvelait devant la Cour ses do-

léances : ce n'était pas une indemnité qu'il demandait, 

c'était le rétablissement de la loge au rez-de-chaussée 

qu'il lui fallait. Mais la Cour, « considérant que le dépla-

cement de la loge du concierge ne constitue pas un chan-

gement de forme de la chose louée ; qu'il n'en résulte pas 

une diminution des garanties de surveillance ei de service 

du concierge dans l'intérêt des locataires ; que si néan-

moins Robertet signale quelques inconvénients que ce 

changement lui occasionne, il a été fait par les premiers 

juges une juste appréciation de la réparation due pour ce 

préjudice; adoptant au surplus les motifs des premiers 

juges, confirme. » (Cour impériale de Paris, 3
e
 ch., au-

dience du 11 novembre 1854; plaidants, M" Léon Duval 

pour Uobertet, appelant, et M" Gressier pour Lemonnier, 
intimé.) 

— Un étranger avait été arrêté provisoirement par son 

créancier. Il demandait sa mise en liberté, fondée sur ce 

qu'il avait été admis à fixer son domicile en France, par 

un décret qu'il représentait ei que, de fait, il avait un 

domicile à Paris, sur quoi son créancier le sommait de le 

lui indiquer. « Si je n'en ai plus, répondait le débiteur, 

c'est à vous-même que je le dois ; c'est vous qui vous êtes 

chargé de m'en donner un : j'avais donné congé de mon 

appartement, et avant que j'aie pu en louer un autre, vous 

m'avez fait arrêter, de sorte que j'ai été obligé de remiser 

nies meubles chez des anus..» Le Tribunal, et après lut 

la Cour, prenant en considération cette circonstance atté-

nuante, a ordonné la mise en liberté de l'étranger, qui 

pourra, à son aise, choisir un logement plus agréable que 

celui de la rue de Clichy. (Cour impériale de Paris. — 
Troisième chambre; 9 novembre 1854.) 

— M. le conseiller Barbou a ouvert ce matin la session 

pour déficit de 40 centilitres de vin sur 11 lu
res 

sieur Drsmonls, marchand de vins, rue de |
a
 v ^?

(
'
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, u 
30 fr. d'amende, pour déficit de 50 centilitres de ^> *> i 
litres; le sieur Desmortier, boulanger, rue des D
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"
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Thèmes, à 60 fr. d'amende, pour déficit de 315

a
'
ne

'
!
>2

) ailï pain sur 4 kilos ; la fille Donneau, marchande de '"'^de 
Lamartine, 5, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 33

 V
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s
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ie 
de vin sur 6 litres; le sieur Drienton, marchand H

 Ceill
'''

l
res 

de -Paris, 2, à Belleville, à 50 fr. d'amende n
0

i?
r
° w

s
> m» 

25 centilitres sur trois litres; le sieur Dugras' ^ni
 cit

<l« 
Faubourg-du-Temple, 32, à 60 fr. d'amende,' pourri'-^ 
95 grammes sur 57 kilos de sucre ; le sieur 'Duherr 

ehand de vins, rue de la Révolte, 22, à 16 fr. d'anie d"'
 m,N 

déficit de 5 centilitres devin sur un demi-litre • i ! 

Durand, marchande de vins, rue Popincourt 'sa* >
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25 fr. d'amende, pour déficit de 10 centilitres sur 1 r, •* 
sieur Durville, marchand de vins, rond-point de l'Eto'i ' ^ 

àNeuilly, à 30 fr. d'amende pour déficil de 15 centilitre ^' 
1 litre; et le sieur Dronue, charcutier, rue duFaubouru>!l

SUr 

marire, 44, à six jours de prison et à 100 fr. d'amende 
avoir vendu 1 kilo de saucisson corrompu. ' ^

w 

— Le 4 septembre, à dix heures du soir, dans la G 

de-Rue de La Chapelle-Saint-Denis, un ouvrier une 1*"* 

terne à la main, cherchait, non pas un homme, mais | ^ 

du licencié Garcias, qu'il avait perdue, dans la soirée 

forme de deux pièces de 20 fr. renfermées dans un ' 
monnaie. 

Tout à coup un jeune homme l'aborde : « Q
ue g

L 

chez-vous ? fui dit—il. — Mon porte-monnaie, répond l'ou-

vrier ; que le diable emporte le voleur qui l'a ramassé ~ 

Combien y avait-il dans votre porte-monnaie?-- iw 

pièces de 20 fr. et 3 fr. de monnaie. -— Attendez que je 

voie si c'est le compte, » et . le jeune Charles tire de sa 

poche un porte-monnaie, l'ouvre, trouve le compte indi-

qué et le rend à l'ouvrier. Celui-ci ne se sent pas de joie 

et, pour montrer sa reconnaissance, il prie l'honnête jeu-
ne homme de l'accompagner au café voisin. 

Une bonne action porte toujours sa récompense • mais 
il faut croire que ce n'est pas toujours dans ce monde 

car le pauvre jeune homme est traduit aujourd'hui en po-

lice correctionnelle sous une double prévention, de rébel-

lion et de violences envers les agents de la force publique, 

uniquement pour n'avoir pas su se soustraire aux témoi-

gnages d'une reconnaissance un peu trop bachiquement 
exprimée. 

A minuit Charles était encore au café ; sa mère, in-

quiète, vient le chercher. Il lui offre un verre de punch eu 

lui déclarant qu'il n'a pas sommeil. Son père vient à son 

tour; désespéré de voir son fils dans cet état, il ne prie 

pas, il commande; mais Charles est furieux, il refuse 

d'obéir, et, comme son père veut l'entraîner, il résiste. 

Des voisins sont effrayés des suites d'une telle lutte et 

vont chercher la garde. A la vue des soldats, la fureur 

du jeune Charles redouble, il se roule à terre, et défend 

des poings et des pieds ce qu'il appelle sa liberté. On 

l'emporte enfin au corps-de-garde, et aujourd nui la jus-

tice lui demande compte de ses actes du 4 septembre. 

M. le président Martel a fait comprendre au pauvre 

Charles, bien contrit, bien repentant, que si la chambre 

du conseil n'avait écarté les circonstances les plus graves 

de l'inculpation, c'eût été devant la Cour d'assises qu'il 

aurait eu à en rendre compte. Quelle que soit la condam-

nation que le Tribunal prononce contre vous, a ajouté M, 

le président, n'oubliez jamais que toute votre vie ne doit 

être qu'une longue réparation dè l'outrage que vous avez 

fait à votre père. Vous êtes signalé dans la commune 

comme un bon sujet, un bon fils; c'est la première faute 

qu'un premier excès vous a fait commettre; qu'il ne soit 

jamais renouvelé, sous peine de perdre pour toujours 

l'estime des honnêtes gens que vous pouvez encore con-
server. 

M' Darragon, en quelques paroles bien mesurées et 
bien senties, a présenté la défense du prévenu. 

Le Tribunal a condamné le jeune Charles à un mois de 
prison. 

— M. le colonel Corréard, commandant le 13* régi-

ment d'infanterie légère, qui, par suite d'un congé ac-

cordé par le ministre de la guerre, avait été remplacé dan» 

la présidence du 2' Conseil de guerre de Paris, vient de-

tre, par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et la 1" division, nommé de.noti-

veau président du môme Tribunal militaire. 

— Un incendie considérable a eu lieu hier à Issy, d»
n8 

la fabrique J'huile de résine de MM. Maurel et Tenaille, 
rue des Sables, 1 . 

Vers trois heures de l'après-midi, une immense chau-

dière pleine de matières grasses en ébullition vin
1
, P

81 

une cause encore ignorée, à faire explosion ; le liquide 

qu'ellecontenait, s'étant renversé sur le foyer du fourneau, 

s'est aussitôt enflammé, et, se répandant en laves arden-

tes, il alla instantanément communiquer le feu à des ton-

nes d'huiles, de graisses, d'essences, amassées en grand
0 

quantité dans le vaste local où se trouvait cette chaudière. 

En quelques minutes, tout le bâtiment, de construction 
légère, se trouva embrasé. 

Cependant l'alarme s'était promptement répandue. L
e 

voisins accoururent, puis la brigade de gendarmer
16

' 

commandée par le marcchal-des-logis Nauguet, les auto-

rités locales , le commissaire de police, les pompio" 

d'Issy, ceux de Vaugirard, un fort détachement du 17^ 

régiment de ligne ; des chaînes furent formées, les pom-
pes mises en mouvement et. le feu vigoureusement atta-

qué. Mais l'eau resta presque sans eltet sur les matière 

grasses enflammées. On dut alors faire le sacrifice du bâ-

timent incendié, et se hâter de préserver le reste de la 18-

brique et les habitations voisines, sérieusement menacées. 

Ce n'est qu'à onze heures du soir qu'on est parvenu 

maîtriser l'incendie. Le dommage qu'il a causé, consis-
tant notamment eu marchandises, est considérable. 

L'établissement est assuré par deux compagnies. 

Presqu'à la même heure, un autre incendie éclatait 

Clichy dans les ateliers d'un charron. Alimenté pa
r un 

grande quantité de bois, le feu s'étendit rapidemen • 

Promptement accourus, les voisins, les au torités^ locale^ 

les pompiers, les gendarmes n'ont pas tardé à l'étein i • 

Des bois pour une valeur d'environ 5,000 fr. ont été 
truits. La cause de cet incendie est accidentelle. 

de la 
toiture 

Placé sur nu échafaudage élevé à la hauteur a 

e, le sieur Pierre-Louis Glatigny, ouvrier
 ffl

8V ' 

travaillait hier au ravalement d'une maison,
 à

 *
Ie

Jjg °
D

ji 

Tout à coup, par suite de l'oscillation d'une pla
ncn

 » 
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a
 mort de cet individu paraît ne pas remon-

de J
0
 vingt-quatre heures el être le résultat d 'un 

suicide- , _ 

DÉPARTEMENTS. 

rNîmes). — Le dimanche 22 octobre dernier, une 
<'**des plu s scandaleuses eut lieu dans le temple pro-

sC0 '"! do la commune de Congédiés, canton de Sommiè-
te*1*"

 r
j\ p

ar
 suite des outrages et des actes de violence 

tfs 1 • le nommé François Rcboul, d'abord frère de 

*T"trine chrétienne, puis étudiant en théologie, et, en 

j ,1er lieu, pasteur de l'Eglise réformée, envers le pré-

1 it du consistoire de Calvisson, M. ïempié, dans 

Ivércice de ses fonctions pastorales. 
Traduit devant le Tr.bunal correctionnel deïNimes, sous 

,
u

lpation : 1° d 'entraves au libre exercice d 'un culte 

»otiu par l'Etat dans le lieu consacré à cet exercice; 

lt d'outrages et d 'offenses commis envers un ministre de 

. culte dans l'exercice de ses fonctions, Reboul a été 

^ida'mné, par jugement du 10 novembre, à trois mois 

^emprisonnement et 300 fr. d'amende. Sa femme et deux 

de ses complices, Adrien Rabinel et la veuve
j
 Sabatier, ont 

eié également condamnés chacun à 50 tr. d'amende, tous 

i
es

 quatre solidairement aux dépens. 

Voici, en résumé, les faits qui ont motivé- la condam-

nation: . 
Le sieur Reboul, ancien pasteur dans plusieurs commu-

nes dont il a été successivement renvoyé, était en der-

nier lieu pasteur à Congéniés. Des faits graves ayant né-

cessité sa i évocation , elle fut prononcée par un décret 

ipi érial, qui lui avait été régulièrement notitié. Il voulut, 

malgré cela, le dimanche suivant, monter en chaire et prê-

cher. M. Tempié s'y opposa, en se fondant sur le décret 

de révocation dont il avait eh ce moment même l'expédi-

a main. 
Le sieur Reboul, piqué de cela, invectiva M. Tempié, 

et montant sur une chaise, il le saisit violemment par 

sa' robe et la lui déchira. « Reboul, lui criait sa femme 

dans cet intervalle, fais-le descendre de chaire, ou je vais 

le faire descendre moi-même. » Le service religieux 

fut interrompu par ces cris et ce désordre, et ne put être 

continué. 
M. Tempié et le conseil presbytéral portèrent plainte à 

M. le maire de Congéniés, qui donna connaissance de ces 

faits à M. le procureur impérial. Le 27 septembre, M. le 

procureur impérial et M. le juge d 'instruction se trans-

portèrent sur les lieux, et, à la suite de l'information à 

laquelle ces magistrats procédèrent, le sieur Reboul fut 

mis en état d'arrestation. 
M. Blanchard, substitut de M. le procureur impérial, a 

soutenu l'accusation. Le prévenu, comme principal moyeu 

de défense, a affi-mé qu'il n'avait pas eu connaissance du 

décr. t de révocation ; il a été établi, au contraire, d'une 

manière incontestable à l'audience, qu'une expédition de 

ce décret lui avait été adressée par M. Tempié. 

Reboul a eu la maladresse, après avoir nié qu'il avait 

connaissance du décret de révocation, d 'exhiber à l'au-

dience la lettre jointe à l'envoi de ce même décret. 

— GIRONDE (Bordeaux), 14 novembre. — Un paysan de 

la Sologne faisait retentir' avant-hier tous les échos de La 

Bastide de ses cris el de ses doléances. Un rassemble-

ment considérable s'était formé autour de lui, à l'extré-

mité du pont, pour écouter l'histoire lamentable dont il se 

prétendait le héros infortuné. Dans un jargon dont le 

sens était difficile à saisir, il racontait que, devant se 

trouver rendu pour affaires de famille le 15 du courant à 

Bruxelles, il avait prié quelqu'un à Paris de le conduire à 

la gare du chemin de 1er. L'individu dont il avait imploré 

le renseignement s'était fait un devpir de l'accompagner 

à l'endroit désigné el de prendre lui-même un billet au 

bureau. Le paysan, sur la foi de sa nouvelle connaissan-

ce, s'était embarqué dans le convoi; mais, arrivé à desli 

nation, grand a été son étonnement, quand on lui a ap-

pris qu'au lieu de se trouver à Bruxelles, il allait entrer à 

Bordeaux, et qu'il avait été la victime d 'une odieuse mys 

tib'eation. 

Ce qui, dans cette affaire, inspirait une certaine pitié à 

l'égard du narrateur, c'est que sa bourse ne lui permettait 

-point de payer le retour à Paris. Une collecte, formée 

spontanément par les personnes qui l'entouraient, lui a 

''apporté 4 ou 5 fr., dont il a fort besoin pour attendre 

une réponse de sa famille, à lajuelle on a écrit aussitôt 

slin de réclamer des secours. 

térêt de la salubrité. 
Vu : 1° les lois des 14 décembre 1789 (article KO) et 16-21 

août 1790, les arrêtés du gouvernement des 12 messidor an 
VU! et 3 brumaire an IX; 

2° Le décret du 15 ociobre 1810 et l'ordonnance royale du 
14 janvier 1815, concernant les établissements dangereux, in-
salubres ou incommodes; 

3° L'ordonnance royale du 22 mai 1843, concernant les 
machines et chaudières à vapeur, el l'instruction ministérielle 
du 26 juillet suivant; 

4° L'article 471 , g 15, du Code pénal ; 
5° Les rapports ou conseil d'hygiène publique et de salu-

brité du département de la Seine, et notamment celui du 9 

juin 1854; 
Ordonnons ce qui suit : 
Art. 1". Dans le délai de six mois, à partir de la publica-

tion de la présente ordonnance, les propriélairfs d'usines où 
l'on fait usage d'appareils à vapeur seront tenus de brûler 
complètement la fumée produite par les fourneaux de ces ap-
pareils ou d'alimenter ces fourneaux avec des combustibles ne 
donnant pas plus de fumée que le coke ou le bois. 

Art. 2. Le6 contraventions aux dispositions qui précèdent 
seront déférées aux Tribunaux compétents, sans préjudice des 
mesures administratives qu'il y aurait lieu do prendre, sui-

vant les cas. 
Art. 3. Les sous-préfets des arrondissements de Sceaux et 

Saint-Denis, les maires et les commissaires de police des 
communes du ressort de la préfecture de police, l'ingé-
nieur en chef des mines chargé du service spécial dos appa-
reils à vapeur, le chef de la police municipale, les commis-
saires de police de Paris, l'inspecteur général de la salubrité, 
l'architecte commissaire de la petite voirie et les préposas de 
la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de tenir la main à l'exécution de la présente ordon-

ce, qui sera imprimée et affichée. 
Le préfet d; polie: , 

PlÉTRI. 

tion a 

ÉTRANGER. 

ROUUME DE SAXE (Dresde), le 12 novembre, — La se-

maine dernière, le ministère a présenté à la Diète un p;o 

jet de loi ayant pour objet de rétablir les châtiments cor 

P°rels, mais pour les hommes seulement. Ce projet a déjà 
e 'e adopté par la seconde chambre, laquelle y a voté un 

Rendement tendant à rendre applicable aux femmes 

aussi ce genre de punitions. 

M. le préfet de police vient de rendre, à la date du 

novembre, une ordonnance concernant les appareils à va 

Pe 'Jr. Voici le texte de celte ordonnance : 

Nous, préfet de police, 
Considérant que la fumée des usines où l'on fait usage d'ap 

Vions - S * va ')0ur donne journellement lieu à de vives réclama 

jj ^utJ °ette fumée obscurcit l'air, pénètre dans les habita-

ut ï!?'
 no ' rcit la façade des maisons et des monuments publics, 

:ause irès-grave d'incommodité et d'insalu-
sinage; 
d 

VARIÉTÉS 

SON ABDICATION
 : 

DE YUSTE , par 

1 vol. in-8°. 

SON SÉJOUR 

M. MH.NET, 

ET SA MORT 

— Paris , 

^es environs, et où l'on s'occupe avec tant de sollici-
ussain sseuient des maisons et de la propagation des 

"'««s pour 

chose l-m I)orle ^s lors de faire cesser un semblable état de 
foiUd

S
' * unB, éP0(îue surtout où la ville et le gouvernement 

r 's ei d* sajr 'ti ces considérables pour l'embellissement de Pa-

tude de 
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leures
 régies d'hygiène et de salubrité; 

con -in
SI i 'i'" 1 qu ' 1 l ' xisle f lusieul ' s moyens pratiques et 

abnâro i • er la fmnée ProaiJ »te dans les tounteaux des 
Péripn a japeui* [)ar la combllstion de la houille ; que l'ex-
p 'Xe. a . démontré que ces moyens peuvent facilement, et à 

L. r®. 8 !? elre appliqués aux usines actuellement existan-
tes sèches et du 

lieu qu'à très peu 
ent' tl " e ' ^ Un aUlre tC>!u ' '' fcm P loi (ics houi 
de f souveut économique, et ue donne 

Considérant d'ailleurs que les appareils à vapeur n'ont été 
généralement autorisés qu'à la condition d, 

ne tu
m

ée incommode pour le voisinage, 
Propriétaires des usines sont tenus, aux 

ne pas produire 
et qu'en outre les 

leurs • UC8
 J

uslttes 80111 le:ius » ailx termes mômes de 
l'arl ^P miss. lons ' de se conformer à toutes les conditions que 
"oministration juge convenable de leur prescrire dans l'm-

CHAiu.es - QUINT , 

AU MONASTÈRE 

Ptulin, 1854, 

Nous devons dire d'abord quelques mots sur l'ensemble 

de recherches et de publications auquel se rattache le livre 

de M. Mignet. Depuis peu de temps, il s'est fait autour du 

nom de Charles-Quint une recrudescence de recherches 

et de publicité, non-seulement dans les pays soumis jadis 

à sa vaste et glorieuse domination, mais encore dans ceux 

où son nom ne rappelle que des alliances éloignées ou des 

rivalités hostiles. C'est ainsi que l'Espagne, la Belgique, la 

France, l'Angleterre, sont entrées presqu'eu même temps 

dans celte lice ouverte de nouveau à l'esprit d'investiga-

tion qui caractérise notre siècle, quoique le seizième et le 

dix-huitième y eussent déjà marqué leur passage. Mais, 

chose singulière ! ce n'est pas au souverain puissant qui 

réunit sous son triple sceptre l'Espagne, les Pays-Bas, 

l'empire germanique, et qui fut sur le point de réaliser la 

monarchie universelle, ce n'est pas à l'habile et heureux 

vainqueur des Communeros et des Gantois, de Fran-

çais I" et de Barberousse, que s'est adressé ce redouble-

ment de curiosité cosmopolite, c'est au vieux monarque 

découronné et désabusé, c'est à l'habitant du monastère 

de Yuste. Au lieu de revenir sur ces grandes luttes qui 

avaient mis en jeu tous les ressorts de la diplomatie et 

toutes les péripéties de la guerre, on s'est plu à retracer 

la chronique d'un cloître et les minutieux détails d'une 

vieillesse solitaire, de sorte qué le grand empereur, si tout 

ce bruit posthume arrivait jusqu'à lui, ne pourrait pas dire 

aujourd'hui de 1 histoire ce qu'il disait autrefois de la for-

tune, « qu'elle n'aime que les jeunes gens. » 

Hâtons-nous de rappeler, pour expliquer cette singu-

lière direction des recherches contemporaines, que la pre-

mière partie de la vie de Charles-Quint s'est toute passée 

à la lumière et au soleil, et n'avait guère besoin d'être re-

faite, tandis que sur la seconde, achevée au milieu de 

l'ombre et du silence, le flambeau de l'histoire n'avait je-

té qu'un jour faux et incomplet. Ajoutons qu'à ce cloître, 

comme à ces centres merveilleux de communication créés 

par la scieuce moderne, aboutissaient tous les Hls des évé-

nements européens, et que cette vieillesse, en abdiquant 

trois couronnes, n'avait abdiqué ni l'intelligence, ni la 

majesté, ni, jusqu'à un certain point, l'initiative. 

Les auteurs d(?s diverses publications qui ont pour su-

jet la retraite de Charles-Quint ne ressemblent pas mal 

(pour emprunter l'image dont l'un d'eux s'est servi) à ces 

mineurs qui, à l'époque où l'or se cachait un peu plus 

profondément sous le sol qu'en Australie et en Californie, 

creusaient concurremment chacun sa galerie souterraine 

pour arriver presque simultanément au même gite aurifè-

re. La science historique a, comme les sciences naturelles, 

de ces coïncidences qui, à un certain moment, mettent en 

jeu toutes les intelligences sur un problème donné, indé-

pendamment de tout concert préalable. Cependant, pour 

être exact, il faut reconnaître que le po;nt de départ com-

mun de ces publications est un manuscrit compilé par don 

Thomas Gonzalez, chanoine de Plasencia, dans les pré-

cieuses archives dont le classement lui avait été confié 

par Ferdinand VII, et acquis, eu avril 1844, par le mi-

nistre français des affaires étrangères. Ce manuscrit in-

titulé : Retire-, estancia y muerte del emperador Carlos 

Quinto en el monasterio de Yuste, Relacion historica do • 

cumentada, est eu effet, comme ces derniers mots l'indi-

quent, une relation historique composée avec des pièces 

qui sont à la fois, dit M. Mignet, de la plus haute impor-

tance et de la plus précieuse authenticité. Elles consis-

tent en lettres émanées de l'empereur lui-même, de son 

hls Philippe 11, de sa fille la princesse dona Juana, qui 

gouvernait l'Espagne en l'absence de Philippe 11, de son 

majordome Luis Quijada, et autres personnes attachées à 

son service. 

M. Gachard, qui avait mission de rechercher en Es-

pagne les documents relatifs à l'histoire de Belgique, fut 

amené, par la connaissance qu'il ent de ce manuscrit, à 

le compléter au moyen d'une publication puisée également 

dans les archives de Simancas et autres dépôts de la Pé-

ninsule. Dans son ouvrage intitulé Retraite et mort de 

Charles-Quint au monastère de Yuste, et dont le second 

volume doit paraître incessamment à Bruxelles, l'auteur 

semble s'être borné au tôle modeste, mais ut le, de 

collecteur judicieux. U a donné intégralement des pièces 

que Gonzalez n'avait insérées que par extraits, et y a joint 

des pièces nouvelles d'un haut intérêt. Ajoutons qu'il pour-

suit sans relâche ses patientes investigations : c'est ainsi 

que, tout récemment encore, il entr etenait l'Académie de 

Bruxelles (séance du 5 juin) d'un point qu'il ne sera pas 

hors de propos de signaler ici, puisqu'il a préoccupé tous 

les historiens de Charles, et particulièrement ceux dont le 

nom tigure en tête de cet article. U s'agit de ses Com-

mentaires dont l'existence, attestée par plusieurs auteurs, 

faisait dire à Brantôme « que si un pareil ouvrage eust vu 

le jour, tout le monde fust accouru pour en achepter com-

me du pain en un marché un jour de lamine. » Il résulte 

de la communication de M. Gachard que, parmi les objets 

de la garde-robe de l'empereur, mis à part et gardés après 

sa mort par ordre du roi son Hls, figure « un sac de ve-

lours noir renfermant des papiers d'importance qui étaient 

à la charge de Gui'laume Van-llale et que le seigneur 

Qnijada se fit délivrer, pour le tout être scellé et remis à Sa 

Majesté royale. Or, celte mention, rapprochée du fait con-

nu que Charles-Quint se servait de Van-llale pour la ré-

daction de ses mémoires, et de l'assertion, transmise par 

Grauvelle, que Van-Hale se plaignait de ce que Quijada 

l'avait dépouillé des mémoires rédigés par lui avec l'em-

pereur, constate un fait important et met sur la voie d'un 

document précieux donl malheureusement on ignore en-

core le sort définitif. 
Cependant un autre écrivain devait tirer parti et du 

manuscrit Gonzalez et des nouvelles recherches de M. 

Gachard. M. Mignet, il faut le reconnaître, avait toute es-

pèce de droits à profiler de ces découvertes, car, d'un 

côté, une histoire du seizième siècle, dont il s'occupe de-

puis longues aimées, au vu et su du monde savant, l'a-

vait amené à traiter, avec sa supériorité habituelle, quel-

ques parties du règne de Charles-Quint (1) ; de l'autre, il 

avait pris une part active à l'acquisition du précieux ma-

nuscrit déposé dès 1844 aux archives des affaires étran-

gères. M. Mignet a, en outre, fait usage, avec la prédilec-

tion et l'habileté qu'on lui connaît pour cette sorte de 

mise en œuvre, d'autres documents et papiers d'Etal sortis 

des diverses archives de l'Europe pour être imprimés : à 

Leipsick, dans la Correspondance de l'empereur Charles-

Quint ; à Vienne, dans l'Histoire de Ferdinand I"; à Ma-

drid, dans ^a Collection des documents inédits sur l'histoire 

d'Espagne i à Florence, dans les Relations des ambassa-

deurs vénitiens; à Paris, dans les Papiers d'Etat du car-

dinal de Granvelle. On retrouve dans Charles- Quint, son 

abdication, son séjour et sa mort au monastère de Yuste, 

toutes les qualités qui distinguent les travaux de M. Mi-

gnet, et notamment les derniers écrits sortis de sa plume : 

Antonio Perez et Philippell, l'histoire de Marie Sluart. 

Comme eux, ce dernier ouvrage peut passer pour un épi-

sode de/la grande histoire dont il s'occupe; comme eux 

aussi, il peut l'aire naître un regret plutôt que suggérer 

une critique : c'est que le soin et le développement même 

que l'auteur met à traiter ces portions séparées, ne nui-

sent à l'achèvement du tout, et que, semblable à un fleuve 

auquel des saignées et des dérivations trop fréquentes 

auraient enlevé une partie de sa substance et de sa gran-

deur, l'œuvre capitale promise à la science par M. Mignet 

n'achève pas son cours ou ne reste privée de ses majes-

tueuses proportions. 
Presqu'en même temps que M. Mignet, le directeur de 

U Revue britannique, M. Amédée Pichot, mettant à profit 

des recherches personnelles et surtout l'ouvrage anglais 

de M. Stirling ■. The clos ter lifeof the Emperor Charles 

the fiflh, publiait sa Chronique de la vie intérieure, de la 

vie politique et de l'abdication de Charles Quint. Ou 

chercherait en vain dans cet ouvrage le ton grave, la 

composition sévère, l'entente des grands événements de 

l'histoire qui caractérisent le livre du secrétaire perpétuel 

de l'Académie des sciences morales et politiques. Cepen-

dant on aurait tort d'en conclure qu'il ne peut être lu, 

même après celui-ci, avec plaisir et utilité. Beaucoup de 

petits faits, qui tiennent une grande place dans la vie du 

royal solitaire à Saint-Yuste, y sont curieusement recher-

chés et racontés avec agrément. Tels sont les détails 

relatifs à la bibliothèque de Charles-Quint, à sa chapelle, 

à son goût pour les horloges et la mécanique, à un autre 

goût moins innocent sur lequel les chroniqueurs ne sont 

pas d'accord, etc. 
Mais ce qui ressort surtout des documents résumés par 

M. Mignet avec l'autorité qui s'attache à ses jugements, 

c'est un certain nombre de faits nouveaux, lesquels, bien 

qu'en contradiction avec les assertions des précédents 

biographes, et entre autres de Robertson, le plusaccrédilé 

de tous, resleront néanmoins acquis désormais à l'his-

toire. La résolution de quitter le pouvoir et de se retirer 

du monde ne fut, chez Charles-Quint, ni soudaine, ni 

causée par un brusque dépit ou par l'impatience de son 

fils j elle fut arrêtée dans sou esprit dès la mort de l'im-

pératrice, et il en conçut la première pensée après l'heu-

reuse et brillante expédition de Tunis, en 1535. Du reste, 

s'il choisit pour séjour le couvent d'un ordre qu'il aimait, 

il ne vécut point parmi les moines, ne pensa jamais à se 

faire moine lui-même, et à Yuste le cénobite ue cessa pas 

d'être empereur. Dans celte retraite à la fois pieuse et 

noble, dans cette vie consacrée à Dieu et encore occupée 

des grands intérêts du monde, son esprit resta ferme, son 

âme haute, sou caractère décidé. Il fut consulté par sou 

fils sur les points les plus importants comme sur les dé-

tails les plus minutieux de l'administration : « L'ombre 

seule de sa personne, disait Philippe 11, est utile âmes 

affaires. » Des faits et des paroles mal interprétés ont pu 

seuls faire supposer qué cette haute intelligence était des-

cendue, vers la fin de sa vie, à des puérilités indignes 

d'elle, à des pratiques bizarres et superstitieuses. De mê-

me que sa prétendue affiliation à l'ordre des Hyéronimites 

ne fut jamais qu'une plaisanterie, il est probable qu'on a 

confondu un service funèbre qu'il fit célébrer, peu de 

jours avant sa mort, en l'honneur de son père, de sa mère 

et de l'impératrice, avec ses propres obsèques, auxquelles 

il aurait assisté de son vivant. C'est ainsi qu'une pieuse 

céréir onie, tout à fait en rapport avec les habitudes gra-

ves et régulières de Charles-Quint, est devenue^ au gré 

de quelques chroniqueurs et de leurs échos complaisants, 

une espèce de parodie puérile, sinon sacrilège, qui répu-

gne également aux idées du vieil empereur et à celles de 

ses hôtes. 
G.-B. RATHERY. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU ÏAB.OCET. 

S3int-Germain 670 — \ ParisàCaenetCherb. 
Parisà Orléans 1162 50 j Midi '■ 
Paris à Rouen < 947 50 j Gr. central de Franco. 
Rouen au Havre. . . . 535 — | Dijon à Besançon. . . . 
Nord. 847 tO | Dieppe et Fécàmp. . . 
Chemin de l'Est. . . . 780 — j Bordeauxà laTeste. 
Parisà Lyon 987 50 | 
Lyon à la Méditerr. . 843 73 
Lyon à Genève 510 — 
Ouest 640 — 

505 
595 

510 

Strasbourg à Baie. 
Paris à Sceaux. . 

[ Versailles (r. g.). 
| Central-Suisse.. , 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le gouverneur du Crédit foncier de France a l'honneur 

d'informer MM. les porteurs d'obligations libérées de 200 

francs, qu'il sera procédé le 22 novembre courant, à trois 

heures, en séance publique, au siège de la société, rue 

Taitbout, 57, au tirage de deux nouvelles séries de pro-

mes sus appelées à compléter le versement de 1,000 fr. 

par obligation. 
La société a réalisé des prêts pour une âomme supé-

rieure à cinquante millions. Elle a fait antérieurement 

l'appel de trois séries. Celui qu'elle fait aujourd'hui est 

conforme aux conditions énoncées sur les titres. 

Paris, le 16 novembre 1854. 

Comte Ch. DE GERMINY. 

(I) La Revue des Deux-Mondes a donné récemment le mor-
ceau où est racontée l'élection de Charles-Quint à l'empire. 

Bwnrte «te Paris de» 16 "ioiemlirc 1S54. 

»/* j 

•Au qompiani, D*'o. 
Finaourant — 

Au somptant, D" o. 
Fin «outrant, — 

71 
71 
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96 20.— Hausse « 
96 —■■.— Hausse « 
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96 20 j Caisse hypothécaire. 

96 10 I Palais de l'Industrie. 147 50 
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Act. de la Banque. . . 2980 — | VALEURS DIVERSES. 
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Société gén. mobil.. . 730 — | Mines de la Loire... 

— j II. Fourn. d'Herser. 
| Tissus de lin iiaberl. 

Napl.(C. Rotsch.). . 105 — | Lin Cohin 
Emp. Piém. 1850. . 84 50 | Comptoir Bonnard. . 
Rome, 5 0i.0 85 —J Docks-Napoléon 
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3 0|0(Emprunt) 
-Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 ©|0 j. 22 mars 
i iit 0(0 j. 22 mars. 
4 1|2 0p) de 1852.. 
4 \\% 0|0 (Emprunt). 
— Cert de 1000 fr. et 

Crédit mm-itime. . . . 430 
FONDS ÉTRANGERS. 

Tout le inonde connaît aujourd'hui l'Office central des tran-
sactions immobilières, dont l'établissement produisit, il y a 
quelques mois, une si grande sensation. Cette institution, que 
le succès a considérablement développée, doit imprimer une 
vive impulsion aux opérations qui se font journellement sur 
les immeubles, en créant comme mi marché où vendeurs et 
acheteurs pourront sûrement se rencontrer. 

Entre autres moyens adoptés pour atteindre ce but, l'Office 
central publie un bulletin appelé l'Indicateur universel, dans 
lequel toutes les locations de Paris se trouvent classées par 
ordre alphabétique de rues, et par séries de prix. On y trouve 
en outre rangées, avec méthode, les ventes de Paris, les lo-
cations et ventes judiciaires ou amiables de la banlieue, des dé-
partements et de l'étranger. 

Pour les personnes à qui les indications du journal paraî-
traient insuffisantes, l'Office central se charge, moyennant un 
droit modique, de la recherche d'objets à louer ou à vendre. 

A Paris, il affecte à la recherche des locations un personnel 
actif eu uniforme, nombreux el régulièrement orgauisé, qui 
explore en six jours les douz -j arrondissements; en province, 
il agit par l'entremise de ses correspondant. (Voir aux An-

nonces.) 

— ODËON. — Ce soir, 12e représentation du drame d'Alex. 
Dumas, la Conscience. Laferrière joue le rôle d'Ed. Ruhberg, 
son chef-d'œuvre, son triomphe. Tisserant interprète Alden, 
où il se montre si parfait; à leurs côtés trois charmautes fem-
mes, M ll s Bérengère, Isabelle Constant, Périga, 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en trois 
actes, paroles de Planard, musique d'Hérold. Mm° Miolan-
Carvalho jouera le rôle d'Isabelle, M 11' Lefebvre Nicetle, M"1 '-" 
Colson Marguerite de Navarre. Les rôles d'hommes seront 
tenus par MM. Couderc, Jourdan, Bussine, Sainte-Foy. On 
commencera par les Sabots de la Marquise. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, le Billet de 
Marguerite, eu 3 actes, dont le principal rôle est chanté par 
M"" Deligne-Lauters. On iinirx. par Schaabaham II, de M. E. 
Gautier. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, 14e représentation d'Eva, 
le grand succès du jour, M 11 - Farguei! jouera le rôle d'Eva, 
M. Brindeau celui de Buft'amalque. Samedi, l re représentation 
de Les Maris me font toujours rire, vaudevillle en deux actes, 
joué par MM. Félix, Delannoy, Chambéry et M 11* Saint-Marc. 

— VARIÉTÉS. — Panorama de la Guerre d'Orient, Un Mari 
qui ronfle, un Système conjugal et Brelan de Maris. Samedi, 
sans remise, grande solennité littéraire, Oreste et Pylade, 
pièce de deux actes attribuée à M. Pouroy, le poétique auteur 
de Vieux Consul. 

— AMBIGU. — Représentations de Bocage : Echec et Mat. 
La reprise de ce bel ouvrage aura pour ce théâtre toute l'im-
portance d'une nouveauté. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Un sujet d'élite, Gunérius le Nor-
végien, y a fait mardi ses débuts. Jamais succès plus complet 
n'avait été obtenu par aucnn écuyer avant lui. Ce quj a sur-
tout le plus excité les applaudissements enthousiastes de la 
salle entière a été le Passage du Pour, exercice incomparable 
de hardiesse et d'aplomb, exôculé par lui avec une facilité 
toute prodigieuse. 

— ROBERT-HOUDIN. — Dimanche prochain, deux séances, la 
première à deux heures et la deuxième à huit heures. Pendant 
l'enlr'acte de la séance de jour, les spectateurs pourront visi-
ter gratuitement le Cosmorama. 

SPECTACLES DU 17 NOVEMBRE, 

OPÉRA. ■— La Nonne sanglante. 
TIIÉATBE-FRAÏIÇAIS — La Niaise, Romulus. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience, les Bourgeoises de qualité. 
TUÉATRE-LÏRIQUE. — Le Billet de Marguerite, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Eva, les Marquises, un Banquier. 

VARIÉTÉS. — Un Mari qui ronfle, Système, Panorama d'Orient. 
GYMNASE. — Flamiuio, te Premier chapitre. 
I'AL AÏS-ROYAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, Sir John. 

PORTE-SAIHT-MARTIN. — Pauvre Jacques, le Gamin de Paris. 
AMBIGU. — Echec et mat. 
(JAITS. — Les Oiseaux de proie. -

THÏATRE iMPÉRiAi. DU CIRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, Rats et biscuits. 
FOLIES .— Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉLASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobnn. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des italiens, S). — Tous les soirs 

à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 
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ÀtlS IMPORTAIT. 
t,** Insertions légales doivent être 

artresssées directement an bureau dn 

lonrnal, ainsi que celle* de MH > le» 

•acier* «alalstérlelM, «elle» de* Ad 

enfnlstraUong publiques et autre* 

concernant le* appel* de fond*, le* 

MBToeatUsï et avl» divers aux ne 

ttonaaires, les avis aux créancier*, 

les ventes snonli lères et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

■r«#rlatl«ai, placements d'feypotnè-
qnes et jugements. 

S.* pelx de la ligne a insérer de un® 

* trois fols est de i
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,
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Quatre toi.» et pins. ... j <j
S 

Vente» ia&-mobili*re». 

40MBICE BBS CRIÉES 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M" VICIER,, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le (j décembre 1854, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Sainte-Croix-

do la Bretonnerio, 37. Produit net, par bail prin-
cipal, 30,000 fr. 

Mise à Prix: SOO.QOO fr. 

2° D'une MAISON rue de la Fidélité, 26. 

Mise à prix: 90,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' VICilER, 
Voltaire, 17; 

2° A M' Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21; 

3° htifr Monnot-Leroy, notaire, rue Tbévenot, 16 

4° A M* Raveau, notaire, rue Si Honoré, 297 

avoué poursuivant, quai 

(3638) 

ET mm n mu\m. 

TERRE m LA BEUVRIËRE (ORNE, 

Adjudica .ion, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi ë dé 

cembre 1854, en un seul lot, de la TBBKK »E 

IiA BEtVHIÉltl':, située commune de Duncé 

et par extension communes de Verrières, Ssint 

Pierre, La Bruyère et Condeau, arrondissement de 

Mortagne (Orne), à six kilomètres de Nogant-ie-

Rotrou, station du chemin de fer de l'Ouest. Cetto 

terre se compose d'un joli château moderne avec 

parc, pièces d'eau, prairies, terres labourables 

bois, bruyères, cinq fermes et un moulin. Le tout 

d'une contenance de 259 hectares 44 ares 89 cen 

tiares, et d'un revenu de 16,000 francs environ.— 

Mise à prix, 500,000 fr. — S'adresser à M. Cro 

chard, rue da Luxembourg, 19 ; et à M.' MQ 
«UËBEHT, notaire à Paris, rue Ste-Anne, 69 

(3620) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE!D D e ™ TRAITEUR 
Etude de II

e
 DHS1IA3ÊCHES, notaire à la 

Villette. 

A vendre par adjudication, par, suite de faillite, 

en vertu d'une ordonnance rendue par M. le juge-

commissaire de ladite faillite en date du 2 novem-

bre 1851, enregistrée, en l'étude et par le m'fiiste 

re de SI' OESUAXÉCUES, notaire a la Vil-

lette, le jeudi 30 novembre 1854, iVure de muh. 

Un FOXSiiS de commerce deMAHCIIANO 

DE VINS TllAI'FKt'R ex|>loité par M. Com-

be dans une maison sise à la Vilb tic, quai de la 

Loire, 6. Ce fonds se compose de : 1° 1 achalan-

dage y attaché : 2" le matériel en dépendant ; 3° el 

le droit au bail des lieu* où il s'exploite, expi-

rant le 1" janvier 1861. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

L'adjudicataire prendra pour le montant de leur 

estimation et en sus de sou prix les marchandises 

existant dans ledit fonds. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" OE8SIANÈCMES, notaire; 

Et à M. Millet, syndic de la faillite, rue Maza-
gran, 3, ii Paris. (3636) 

ROSS Dli THiROUT. 
COUPE DE 1854-1855. 

L'edjudication de la coupe du bois du 

Ttibout, indiquée pour le jeudi 16 no 

vembre 185i, en l'élude de M' ISOUDSB3Ï&, no 

taire à Mornant (Seine-et-Marne), est remise au 

jeudi 23 du même mois, heure de midi 

MC$ËE 

DE LA PHOTOGRAPHIE 
16, PASSAGE JOL'FFROY. 

MM. les actionnaires de la société Macaire 
Warood et C sont prévenus que l'assemblée 

générale extraordinaire convoquée pour le 15 no-

vembre n'ayant pu délibérer faute d'un nombre 

surlisant de membres présents, une nouvelle as 

semblée générale extraordinaire est convoquée 

pour le samedi 2 décembre prochain, à 3 heures 

précises, ausiége de la société, 10, passage Jmilf oy 

N. B. Pour y être admis, il faut être porteur dé 

huit actions et en avoir fait le dé| ôt huit jours à 

'avance entre les mains des gérants. (12802) 

SOCIÉTÉ DES MINES 

DE PLOMB ARGENTIFÈRE l 
»E «K.vriîix KT DE SAIST LABY 

Le g< rant des mines de plomb argentifère et de 

zinc dé Sentein et de Saint-Lary a l'honneur de 

convoquer l'assemblée générale des actionnaires 

pour la réunion qui aura lieu le 25 courant, à trois 

heures, au siég-ule la société, rue Laffitte, 23, con-

formément à l'article 15 des statuts. 

Aux termes des articles 27 et 29 des statuts, i 

faut être porteur de vingt actions et les avoir dé-

posées trois jours a l'avance au siège de la so-

ciété, pour avoir doit d'assister à cette réunion. 

(12860) 

1 RENDRE , Fonds de CHARCUTIER ; loy. 1,800 fr.; 

j\ "bail 6ans 1(2; recette 48,000 fr. par an. S'ad. 

à M. PÉRARD , 53, rue Montmartre. Autres fonds. 

(12863) 

MAISON MEUBLÉE SEtfSSJSÎ.î 
bénéf. 12,000 f.; prix 48,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL RUEGŒ?* 
(12864) 

Ancienne maison patentée par le gouvernement 

Madame 11 4 1) 5 4 ft I?C Rue des Colonnes, 
de Saint-Marc, IMlîrlUJ&S. 8. (Affranchir.) 

Les personnes qui désirent se marier peuvent en 

toute confiance s'adresser à il"" de Saint-Marc 
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LE PORTE PLUff? 
Invention brevetée de J. Alexandre DE DlK 'JflNv 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S GMÎBBÏ*' 
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IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, COU! 
liteur des Œuvres de Pothier annotées par Bui 

Devilleneuve; Dtiverger; Sirey et Gilbert; etc.' 

Imprimeur-Editeur,Libraire de la Cour de Cassation et de 

l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Consail d'État. PLACE DAUPHSNE, 27, PARIS, près le Palais 

de Justice. ^
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 annotées par Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau et'Zaccariœ; Ch. Ben iai- Saint Prix; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin Hélie ; Cbampiorinière et Rigaud; Clerc et Dalloz; Delamarre et Lepoitevin; Dejaneii 

-Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fia de ce mois, ainsi que le 2' vol. du la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M Ch. Berriat-St-P '
! 

-Prix. 

OFFICE CENTRAL DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES, RUE RICHELIEU, 27. 

DES 

LOCATIONS ET VENTES DIMME0BL 
Paraissant une fois par Semaine, 

Pallie TOïiTEN M E.OCATIOK8 MM PARS S, «lassées par ordre alphabétique de rues tel par séries rte prix, lin trouve en ontre dftsfs ce 
Bulletin, rangées dans un ordre méthodique, les vetates û& Pari«

9

 les locations et ventes amiables et judiciaires de la banlieue, «les dépar-tements et de l'étranger* 

Pour les personnes à qui les indications du journal seraient insuffisantes, l'OFFlCE CENTRAL se charge, moyennant un droit modique, de la recherche d'objets à louer ou à vendre p 

rans et les départements. A Paris, il aftecte à la recherche des locations un personnel actif, nombreux et régulièrement organisé, qui explore en six jours les douze arrondissements; et dans départements il agit par l'intermédiaire de ses correspondants. (Affranchir.) 

LES BUREAUX SOST OUVERTS A II AAlilICT D il Tlilil " O*? DUC fill*UCI iril LES BUREAUX SONT OUVERTS 
de iO Heures à 5 heure», MUfUiHid I HA i IUI1 « Ain IlUt III I ï II . IS> heures à.» hcore| 

Siis publication légal© d«a Acte» de ^«ciéîé ««t <»bU?at<>ire daa» la «Aas'ï'ipa lîMH 'riMSU^iA^X, li» BROIT ai 1© S@XJUMAfj CtÉKÊBAIi B'AFiFICHES, 

our 

Ëi 

SOCIÉTÉ». 

D'un procès-verbal en date du 
sept novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, eteons-
tatant les délibérations prises le 
même jour en assemblée générale 
par tous les actionnaires de la so-
uillé due Société générale de res-
taurants et cafés de Paris, sous la 
raison soeiale Jeau REY et C', ton-
née suivant acte passé devant M« 
Potier et sou collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, 

Il résulte : 
Premièrement, que la démission 

de M. Jean Itey de ses fonctions de, 
gérant de ladite société donnée en 
rassemblée générale dont il s'agit 
pour raison de santé, a été accep-
tée; 

Deuxièmement que M. Corentin-

MariePerron de Kermoal.négociant 
et propriétaire, demeurant a Paris, 
l'ueNeuve-des-Mathurins, 35, pré-
sent ei acceptant, a été nommé gé-
rant de ladite société, en rempla-
cement de M. Jean Rey ; 

Troisièmement, que ledit sïeur 
Rey a cédé et abandonné purement 
et simplement ladite gérance, avec 
tous ses droits, apports et avanta-

ges, à M. Perron de kermoal, qui 
l'a acceptée; 

Quatrièmement, et qu'il a été ap-
porté aux statuis de la société con-
tenus en l'acte du vingt-six octobre 
mil huit cent cinquante - quatre, 
susénoncé, diverses moditications 
portant notamment : 

1° Que la société serait désor-
mais dénommée sous le titre de 
Société générale de Restaurants, 
Hôtels et Cafés de Paris ; 

2° Que la raison et la signature 
sociales seraient à l'avenir PERRON 
DE KERMOÀL et C« ; 

3° Que le siège et le domicile lé-
gal de la société seraient à Paris, 
et proviioirément établis rueNeu-
ve-des-Malhurins, 35. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

Signé : PERRON DE K ERMOÀL. 

(86) 

Elude de M- VANIKR. agréé, rue 
Neuve-Saint-Augustin, (t, k Paris. 

D'un aote sous signatures privées 
en date à Paris du dix novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, fait entre : 

.1° Madame Rose-Clolilde SAINT-
LEIJER , fabricante, marchande de 
gainerie, demeurant à Paris, rue 
Mauconseil, 25; 

2° M. Jean-llaplisle ROGUET, fa-
bricant gainier, demeurant à Pa-
ris, même rue Mauconseil, 25 ; 

H appert : 
Une société en nom collectif 

ayant pour objet la fabrication et 

la vente de la gainerie, est formée 
entre les susnommés. 

Son siège sera a Paris, rue Mau-
conseil, 25. 

La raison et la signature sociales 
seront ROGUET el Ci. 

Les deux associés seront autori-
sés à gérer et administrer ladite 
société ; chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, à peine de nullité. 

Sa durée sera de trois, six ou 
neuf années consécutives, au choix 
respectif de chacun des associés, 
en s'averlissant réciproquement 
six mois avant l'expiration des 
trois ou six premières années, qui 
ont commencé à courir le quinze 
octobre mil huit cent emquanle-
qualrepour finir le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, ou 
mil huit cent soixante, ou mil huil 
cent soixanle-trois. 

Pour extrait : 

VANIER. (90) 

CabinetTe il. DEVALENCE, 46, bôû-
levard Beaumarchais. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix novembre mil 
huit cent cinquante-qualrc, l'ail 
double entre les ci-après nommés, 
et portant cette mention : Enregis-
tré à Paris le quinze novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, folio67, 
reete, case T, reçu cinq francs cin-
quante centimes, signe Pommey, 

Il appert ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre M. Louis-Alexandre 
MICHEL, négociant, demeurant aux 
Thèmes, commune de Neuilly, rue 
d'Armaillé, 27, et M. Armand PA-
RENT, aussi négociant, demeurant 
à Pari3, rue Montmartre, 72, pour 
quinze années, qui commenceront 
à courir le premier décembre mil 
huit cent cinquante-quatre et Uni-
ront le premier décembre mil huit 
cent soixante-neuf. 

Cette société a pour objet l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention 
de quinze années, pris par M. Mi-
chel le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-trois, pour un sys-
tème de machines propre» à casser 
le sucre en morceaux pour la con-
sommation usuelle, l'achat et la 
revente du sucre, l'achat et la re-
vente de toutes autres marchand! 
ses. 

Le siège social sera aux Thèmes, 
commune de Neuilly, rue d'Armail-
lé, 27. 

La raison sociale sera MICHEL et 
PARENT. Chacun des associés aura 
la signature sociale, mais il ne 
pourraen faire usageque pourl'ac-
quil detoutesnotesetfaclureset au-
tres causes de minime importance. 
Pour tous achats et toutes obliga-
tions en général, la société ne sera 
obligée que par le concours des 
deux associés. 

Le capital social est fixé h soixan-

te mille francs, que les associés 
apporteront chacun pour moitié.^ 

Pour extrait : 
Signé : M ICHEL. 

Pour extrait : 

Signé: PARENT. (88) 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du huit novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le quatorze du même mois, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée enlre : 

M. Adolphe MAHUET, employé, 
demeurant à Paris, rue Ménilmon-
tant, in, 

Et M. Laurent MARGAINE, em-
ployé, demeurant à Paris, rueMé-
nilmontant, m ; 

Que cette société a pour objet 
l'exploitation d'un établissement de 
fondeur-lamineur-eslampeur, situé 
à Paris, rue Méuilmonlant , lit, 
dont ils sont propriétaires chacun 
pour moitié ; 

Que cette société est formée pour 
treize ans et six mois, qui commen-
ceront au premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq pour tinir au 
premier juillet mil huit cent soi-
xante-huit; 

Que le siège de la société est à 
Paris, rue Ménilmonîant, m, et 
que la raison et la signature socia-
les sont MAHUET et MARGAINE ; 

Que chacun di s associés aura la 
signature sociale, mais qu'il ne 
pourraen user que pour les affai-
res de la société, à peine de nullité 
de tous les engagements pris en 
dehors de ses besoins, et qu'il ne 
pourra être souscrit de billets, tou-
tes les affaires devant se faire au 
comptant ou avec les ressources de 
la société ; 

Et que tous pouvoirs sont don-
nés au porteur de l'extrait pour 
le faire enregistrer et publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait conforme: 
A. M AHUET. M ARGAINE . (89) 

Suivant acle sous seings privés, 
en date, il Boulogne-sur-Mer, du 
six novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, et à Paris, du onze 
du même mois, enregistré à Paru, 
le treize du même mois, folio 3, 
verso, cases 6, 7 el 8, par Favre, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il a été formé une société en com-
mandite enlre M. Clément-Constant 
DEV1LLERS, marchand de tulles et 
de dentelles, demeurant à Paris, 
rue des Jeûneurs, 12, comme gé-
rant responsable, d'une part, et 
une personne dénommée audit ac-
te, comme simple commanditai-
re, d'autre part, po .r le com-
merce de tulle et de dentelle et 
d'autres objets analogues se ratta-
chant à ce commerce. 

La durée de la société a été fixée 
à douze années, qui ont commen-
cé le premier novembre mit huit 
cent cinquante-quatre, pour finir 
le premier novembre milhuitcent 
soixante-six, sauf les ca_s de disso-
lution ci-après prévus,' 

La raison et la signature sociale 
sont DEV1LLERS et C«. 

Il a élé dit que le siège de la so-
ciété serait à Paris, rue des Jeû-
neurs, 12, ou dans tout endroit de 
ladite ville qui paraîtrait plus con-
venable à M. Devillers. 

Le fonds-social a élé fixé à qua-
rante mille francs, qui seraient 
fournis pour dix mille francs par 
M. Devillers et pour trente mille 
francs par le commanditaire. 

Il a été dit que M. Devillers, gé-
rant, administrerait seul les affaires 
de la société; qu'il aurait seul la 
signature sociale, qu'il ne pourrail 
employer que pour des opérations 
et affaires relatives à la société, 
sous peine de nullité, de tous dom-
mages et intérêts et même de dis-
solution ; 

Que la société serait dissoute en 
cas de perle de la moitié du fonds 
sooial, constaté après l'inventaire; 
qu'elle le serait également en cas 
de décès du gérant, de son incapa-
cité civile ou de son état habituel 
d'infirmité qui le rendrait inhabile 
a la gestion des mtërèls sociaux ; cl 
que le décès seulement du com-
manditaire enlraîaerait la dissolu-
tion de la société. 

Extrait par M« Thomas, soussi-
gné, sur l'un des doubles origi-
naux dudit acle de société, à lui 
déposé peur minute, suivant "acle 
reçu par son collègue el lui, notai-
res à Paris, le treiîe novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré. 

Signé : THOMAS . (87) 

TRIBUNAL Ï)E COMMEUCL 

AVIS. 
Les créaneiers peuvent prendre 

gratuitement au Tribuaai commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jufjemenia in 15 NOV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUPUIS (Louis-Char-
les), fab. de chaussures pour da-
mes, rue de la Calandre, 17; nom-
me M. Roulhac juge-commissaire, 
et M. Henrionnel, rue Cadet, 13, 

syndic provisoire ;N° 12040 du gr.). 

Du sieur CLUZEAUX;(Jean), md 
de nouveautés i Romainville, rue 
de Pantin, 14; nomme M. Pellou ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N» 12041 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. Us créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MUSSART (Eugène), 
loueur de voilures dites Cabs, à 
Passy, avenue de Saint-Cloud, 31, 
le 21 novembre à 1 heure l [2 (N° 
H871 du gr.); 

Du sieur LEROUX (tténé-Quen-
tin-Henri), relordeur de fils, rue 
St-Maur-Popincourl, 56, le 21 no-
vembre à 3 heures (N° U644 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la failtite cl délibi-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placemen' des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FLERS (Amédée), md 
de laines filées, rue Beaurepaire, 
u,le 22 novembre à 1 heure (N» 
H444 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKO»CCTION DE TITI'.ES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, acctmpagnèt 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes 0 réclamer, mi, 
les créanciers : 

Du sieur SAGE (Joseph-Enne-
mond), ent. de menuiserie à Vau-
girard, rue de la Procession, 98 

enlre les mains de M. Hérou, rué 
Paradis-Poissonnière, 55, syndic 
de la faillite (N° 12000 dugr.); 

Du sieur LARGIER (Pierre-Pru 
dent), md de vins à Bellaville, 1 ue 
de Paris, 26, enlre les mains de M. 

Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N° 11977 du gr.); 

Des sieur et dame LEBOURGEOIS 
(François - Joseph et Rénée Bri-
caud, épouse (lutlit sieur Lebour-
geois), mds lingers, rue de Tour-
non, 5, entre les mains de M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic de 
la faillite (N» 11985 du gr.); 

Du sieur LORNIÎ (Jean-Baptiste), 
md de vins, rue de la Jnssiennc, 13, 

entre les mains de M. Heurtey, rue 
Laffille, si, syndic de la faillite (N» 
11978 du gr.); 

Delà Dlle LUCY HEZODE, mde 
de nouveautés, rue Montmartre, 
152, enlre les mains de M. Batlarel 
neveu, rue de Bondy, 7, syndic de 
la faillite (N" 11997 du gr.); 

Du sieur ROSA, négociant, rue de. 
Bondy, 52, entre les maiis de M. 5 
Sergent, rue Rossini, 10, syndic de 
la t'aillile (N° 11491 du gr.); 

Du sieur QUESNEL (Jean - Mi-
chel), commiss. en marchandises, 
rue Montmarlre , 157, entre le< 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
0, syndic de la faillite (N° 12002 du 
;r.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
"expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUTQN (Nicolas), épicier md da 
couleurs, avenue Montaigne, n.6i, 
sont invités à se rendi 'M le 22 no-
vembre à I heure très précise, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle de3 assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10973 dugr.). 

MM. les créanciers composant Pu 
nion de la faillite du- sieur GOU 
P1L, négociant, rue St -Maur, 131 
sonl invités à se rendre le 22 novem-
bre à 1 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de? 
taillites^pour, conformément àl'arl 
537 du Code decommerce, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et 1 arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de« 
syndics (N» 11622 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur DU-
CHESNE (Léonor), md de nouveau-
tés, boul. des Italiens, 9, au coin 
de la rue Favart, sont invités à 
se rendre le 21 novembre à ?, 
heures très précises, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le r&illi 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10612 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai de la société MIR et 111s. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 27 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 du même mois, entre les 
eréanciers de la société MIR et fils, 
nég. commissionnaires à Palis, rue 
Montmartre, 78, et à Conslanlino-
3le, grande rue de l'era, maison 
itaphaëli, et les sieurs Etienne Mir 
père, demeuranlà Paris; Jean-Picr-
re-Maurice-Scipion Mir lils et Jean-
Jacqucs-Ulysse Mir tlls, demeurant 
à Constantinople. 

Conditions sommaires. 
Obligation par les sieurs Mir et 

fils de payer à leurs créanciers l'in-
tégraliléde leurs créances, en sept 
paiements. 

Le premier de 25 p. 100 et les six 
autres de 12 112 p. îso chacun, exi-
gibles de six en six mois, pour le 
premier avoir lieu lin décembre 
1855, et le second fin juin 1856, et 
ainsi successivement, le tout sans 
intérêt (N« 11704 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et affir-
més du sieur MOUSSAI D Fran-
çois), liquoriste, rue de La Harpe, 
it3, peuvent se présenter chez »• 
Millet, syndic, rue Mazagran, s, 
pour toucher un dividende de (lir-
es cent, p. 100, unique répnrtiUOB 
(N °U529 du gr.). 

ERllATDM. 

Feuille du 16 novembre 18= - n 
Insertion de déclaration detam»° 
MARCHAND (N'> 12034), 

Au lieu de : Millet, rue Ma2ag
rM1

' 

3, syndic provisoire, ..
 nt

. 
Lisez : Isbert, rue du Fauo .-Moui 

martre, 54, syndic provisoire. 

ASSEMBLÉES DU 17 NOV. 18«-

NEUF HEURES : Diclz fab. de meu-
bles, clôt.- i^uteiUier.boulan 

ger.id. - Margot, f^-'^S rd.-Linotte,mddemCTbes,coj|. 

DIX HEURES : Minard, ?P °'f£
e
 tf. 

- Dame Laforesl, tein \^ f^
 c

. 
- Veuve Lefrand, md s ° e 

derie.id.-Merland épicier iou 

MIDI : Pelletier, une. ItoJS 
clôt. - Goupil jeune, emba lie j 
id. - Ouzou, md de cotons, m 
Borge, restaurateur, id. _ 
ForHjèr, mue de^/«odes, con 
Berlioz et Boistel, passement 

USE'HEURE : Dame Drevon, »*« 
rein, à huit. .—• 

Oëcém et innum»*»
00

"' 
M B8-

Du 14 novembre 1854. -- *
bor(

je, 
raillier, 40 ans, rue de ^

 ie
j» 

38. - M. Lemesle, 56 ans, rue
 <3 

Ui„
n

faisani.». 2. - M. H*" ,.7 1 .6-

Concordat de la société LASSUS 
et O. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 17 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 du même mois, entre les 
créanciers de la société LASSUS et 
O, construction de voilures, éta-
blie à La Grande-Villetle, rue de 
Lille, 14 et 16, composée de Marie 
Lassus, gérant, Rougé, Fouquet, 
Bach, Clocheau, Gachet , Dangard 
et Chameroy, et lesdits susnom-
més. 

Conditions sommaires. 
Remise aux susnommés, par les 

créanciers de la société, de 75 p. 
IOO sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
dans la quinzaine du jour de l'ho-
mologation. 

M Nicolas, négociant, rue Char-
Ut, lï, commissaire il l'exécution 
du concordat (N° 11470 du gr.). 

3». — i«- i.ciiiv..'.", ----- HirfriK, 
Bienfaisance, 2. - M-

 H »gu,'u-
ans, rue du Delta, 20. - »JJ

 Min
e 

loup, 32 ans, rue Cadet, 1»
 villed0

, 

veuve Langlois, 82 a
n8

'
r
,
ue

rue
 des 

u. - Mlle Tcston 55 ans, 1
 w<| 

Petits-Pères, 1.- M. P"H7
la

taïer-
ruc du Nord, 24. - Mlle ̂ .pa-
ge, 14 ans et demi, rue NOI

 POR
. 

me-des-Victoires - M*, 
chaud, 64 ans, rue St-Mar > 
Mme Tanneur, 24 ans, 1 

pie,. 39. -M. Drap, » „,* 
Marlin ,280. - M. {'«'H» 3.]. - »' 
passage Bourg - 1 AW>e. «

 5
 -, 

Mi,ieVignais,64ans, rue
 g

, 
55. -M. Bussac, 27^ ans P

n
 ,e 

Ste-Marie, 9. - M. BBI J "g ^m-AU-
Sl-Antoine ,i95. ~

 M
n

n
,
mn

ique,
61

' 
iairc, 76 ans, rue St-D<>

inim
 ̂  

- Mlle Mathieu, 1? ans, iu ^ 
rine, 8. - M.Sibr.e, 5 ̂ l'

G

v

0
và> 

Cherche-Mid;, i7-le-Prin<*' 
36 ans, rue Monsieur-'e r

 |all
-

-ÎM"lé Reboul. 69 . ans, i ue ,.
u
^ 

Descaries, 24. 
65 ans, ru» St-Vrcu»; 

Le gérant,
 Bx01)O0

m. 

Enregistré à Paris, la Novembre 18S4, F* 

Reçu deux fraies vingt centimes. IMPRIMERIE DE A. SUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A f 
U mail» du i" arrondissement, 


